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Al’âge de 96 ans, s’est éteint, dans la sé-
rénité de sa demeure du quartier
Souissi à Rabat, le grand militant na-

tionaliste et dirigeant historique de l’Union so-
cialiste des forces populaires, Moulay Mehdi
Alaoui, que Dieu l’entoure de Sa Sainte Mi-
séricorde.

En cette douloureuse circonstance, le
Premier secrétaire de l’USFP, Driss Lachguar,
adresse aux militantes et militants du Parti,
ainsi qu’à l’ensemble de la famille ittihadie, ses
sincères condoléances pour la perte de l’un
des fondateurs du parti, une figure marquante
du combat pour la démocratie, la liberté et la
justice sociale.

Au nom du Bureau politique et de toutes
les forces vives de l’USFP, Driss Lachguar ex-
prime également ses sincères sentiments de
compassion aux enfants du défunt – Ibrahim,
Youssef  et Habib –, à son épouse Madame
Rajaa, ainsi qu’à l’ensemble des proches et de
la famille du défunt. Puisse le Très-Haut leur
accorder patience et réconfort, et accueillir le
regretté défunt dans Son vaste Paradis.

Moulay Mehdi Alaoui fut l’un des pion-

niers de la mouvance ittihadie, dont il a ac-
compagné la fondation en 1959, au sein d’une
génération militante éclairée aux côtés de fi-
gures emblématiques telles que Mehdi Ben
Barka, Abderrahim Bouabid et Abderrah-
mane El Youssoufi. Son engagement, fa-
çonné dès l’époque pré-indépendance, s’est
manifesté dans les moments les plus décisifs
de l’histoire contemporaine du Maroc. 

Admirateur de la pensée progressiste et
du parcours de Ben Barka, il s’engagea dans
l’Union nationale des forces populaires, avant
de connaître les affres de la répression dès
1963, année au cours de laquelle il fut empri-
sonné et victime de la sinistre machination de
juillet orchestrée par le général Oufkir. Il de-
meura en première ligne après l’enlèvement
de Mehdi Ben Barka, que le Parti lui confia
de défendre sur les scènes arabe et internatio-
nale.

En 1984, Feu Sa Majesté le Roi Hassan
II – que Dieu ait son âme – lui confia la mis-
sion de Représentant permanent du Maroc
auprès des Nations unies, où il laissa une em-
preinte exceptionnelle dans le champ diplo-

matique. Il exerça ensuite en tant qu’ambas-
sadeur du Royaume aux Pays-Bas à partir de
1993, puis en Jordanie dès la fin de l’année
1999, avant d’être nommé conseiller auprès
de l’Agence Bayt Mal Al Qods Acharif.

Le Parti perd aujourd’hui une mémoire
vivante, une voix lucide, un homme d’Etat

éclairé dont la trajectoire incarne l’éthique du
militantisme, la noblesse du service public et
la fidélité indéfectible aux valeurs de l’USFP.

Puisse Dieu avoir l’âme du défunt en Sa
Sainte Miséricorde.

Nous sommes à Dieu et à Lui nous re-
tournons.
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Driss Lachguar salue la mémoire du grand
militant ittihadi Moulay Mehdi Alaoui

Message de condoléances et de compassion de SM le Roi
aux membres de la famille de feu Abdelhak Lamrini

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
adressé un message de condo-
léances et de compassion aux mem-
bres de la famille de feu Abdelhak

Lamrini, historiographe du Royaume du
Maroc et porte-parole du Palais Royal.

"Nous avons appris avec une profonde
affliction et une grande tristesse la nouvelle
du décès de Notre fidèle serviteur feu Ab-
delhak Lamrini, historiographe du
Royaume du Maroc et porte-parole du Pa-
lais Royal, que Dieu l'agrée en Sa Sainte Mi-
séricorde en ces jours bénis du mois de Dou
Al Hijja, et l'entoure de Sa vaste magnani-
mité", écrit le Souverain.

En cette douloureuse circonstance, SM
le Roi exprime Ses vives condoléances et
Ses sincères sentiments de compassion aux
membres de la famille du défunt, et à travers
eux, à ses proches, à ses amis, à ses admira-
teurs et à la communauté académique et
culturelle, suite à la perte de l'un des piliers
de leur famille, l'une des figures intellec-

tuelles et culturelles et l'un des fidèles servi-
teurs du pays.

La meilleure consolation suite à cette
perte affligeante, la volonté divine étant im-
parable, est la contribution intellectuelle et
scientifique précieuse publiée par le défunt
au cours d’un long parcours de plus de six
décennies, au cours desquelles il a occupé
de hautes fonctions au service de la noble
mission éducative et de la documentation
de l'Histoire moderne du Maroc, poursuit
le Souverain.

Le regretté a ainsi enrichi la biblio-
thèque nationale par plusieurs œuvres et pu-
blications pertinentes et singulières, qui
resteront à jamais un témoignage vivant de
son éminence intellectuelle, de sa passion
pour le savoir, de son abnégation au service
de sa patrie, ainsi que de son attachement
sincère et indéfectible aux constantes et sa-
cralités de la nation et au Glorieux Trône
Alaouite, souligne SM le Roi.

"Tout en partageant votre peine en cette

épreuve pénible, Nous vous assurons de
Notre Haute bienveillance et constante sol-
licitude", affirme le Souverain, implorant le
Tout-Puissant "de vous accorder patience
et réconfort, d'accueillir le défunt en Sa
sainte miséricorde et de le rétribuer ample-
ment pour les efforts louables au service de
Notre Majesté, pour ses nobles qualités hu-
maines et ses actions généreuses conformé-
ment à la parole divine : Ceux-là ont pour
récompense le pardon de leur Seigneur,
ainsi que les Jardins sous lesquels coulent les
ruisseaux, pour y demeurer éternellement.
Quelle merveilleuse récompense pour ceux
qui œuvrent si bien". "Nous sommes à
Dieu et à Lui nous retournerons", véridique
est la Parole de Dieu.

A souligner que les obsèques de feu
Abdelhak Lamrini ont eu lieu mardi au ci-
metière Achouhada à Rabat, en présence de
Son Altesse Royale le Prince Moulay Ra-
chid.

Après les prières d'Al Asr et du mort à
la Mosquée Achouhada, le cortège funèbre
s’est dirigé vers le cimetière Achouhada où
le défunt a été inhumé.

Les obsèques se sont déroulées en pré-
sence notamment des membres de la fa-
mille et des proches du regretté, de
conseillers de SM le Roi et de plusieurs per-
sonnalités civiles et militaires.

Des versets coraniques ont été décla-
més et des prières élevées pour le repos de
l’âme du défunt, implorant le Très-Haut de
l'accueillir dans Son vaste paradis et de lui
accorder mansuétude et bénédiction.

Des prières ont été également élevées
pour accorder longue vie à SM le Roi Mo-
hammed VI, Amir Al Mouminine, entourer
le Souverain de Sa divine protection et Le
combler en les personnes de SAR le Prince
Héritier Moulay El Hassan, de SAR le
Prince Moulay Rachid et de l’ensemble des
membres de l'Illustre Famille Royale.

Feu Abdelhak Lamrini est décédé, lundi
à Rabat, à l’âge de 91 ans.

Obsèques à Rabat
du défunt en
présence de 
SAR le Prince
Moulay Rachid 
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3Actualité

La lutte contre la corruption et l'en-
richissement illicite  est l’un des
chevaux de bataille de l’USFP et
des parlementaires qui le représen-

tent au sein du Parlement.
En effet, le Groupe socialiste-Opposi-

tion ittihadie à la Chambre des représen-
tants a déposé une proposition de loi visant
à numériser la procédure de déclaration
obligatoire de patrimoine auprès de la Cour
des comptes, en créant une plateforme élec-
tronique à cet effet. Selon le Groupe parle-
mentaire de l’USFP, cela renforcera de toute
évidence la lutte contre la corruption et
mettra fin à l'enrichissement illicite.

La proposition du Groupe socialiste
vise à compléter le premier article de la loi
n°54-06 instituant une déclaration obliga-
toire de patrimoine pour l’étendre à certains
élus locaux et des Chambres profession-
nelles ainsi qu’à  quelques catégories de
fonctionnaires et agents publics.

Le Groupe parlementaire ittihadi a éga-
lement déposé une proposition législative
visant à modifier l'article 7 bis du Dahir
n°1-02-212 du 22 joumada Il 1423 (31 août
2002) portant création de la Haute autorité
de la communication audiovisuelle
(HACA).

La proposition de loi dispose que les
membres de la HACA peuvent déclarer leur
patrimoine auprès de la Cour des comptes
par voie électronique, via une plateforme
créée à cet effet.

Dans l’exposé des motifs de ces deux
propositions de loi, le Groupe parlemen-

taire ittihadi a indiqué que la Cour des
comptes a mis l’accent dans son rapport au
titre de l’année 2023-2024 sur la nécessité
de compléter la numérisation de la procé-
dure de téléchargement des listes à partir de
la source, en intégrant et en programmant
le processus de mise à jour des listes des as-
sujettis au système d'information de gestion
des ressources humaines dans les secteurs
gouvernementaux et les organismes publics.

Dans ce rapport, la Cour des comptes a
évalué l’application du système de déclara-
tion obligatoire de patrimoine, en vigueur
depuis février 2010. Cette étude a révélé
plusieurs insuffisances, ce qui a conduit la
Cour à adresser un référé en juillet 2024 au
ministère chargé de la Transition numérique
et de la Réforme administrative. Ce référé
propose des pistes pour renforcer le cadre
juridique de la déclaration obligatoire, afin
de mieux lutter contre la corruption. La
Cour recommande notamment la création
d’un système juridique unifié et conforme
à la Constitution de 2011, ainsi que l’amé-
lioration du processus de recensement et de
suivi des personnes concernées par cette
obligation.

« La Cour souligne la nécessité d’élabo-
rer un système juridique unifié et global, in-
tégrant les différentes catégories de
personnes assujetties à la déclaration obli-
gatoire de patrimoine et de se conformer à
cet égard aux dispositions de la Constitu-
tion de 2011, notamment ses articles 147 et
158. La Cour insiste, également, sur l’im-
portance d’assurer les conditions à même

de dépasser les difficultés constatées dans
le processus d’établissement des listes des
assujettis et de mettre en place une procé-
dure pour les arrêter et les actualiser et fixer
le délai limite de leur chargement sur la pla-
teforme électronique dédiée au suivi des dé-
clarations de patrimoine », lit-on dans le
rapport de la Cour des comptes au titre de
2023-2024.

Pour le Groupe socialiste, la gestion des
deniers publics peut constituer une tenta-
tion pour ceux qui ne font pas la distinction
entre fonds publics et privés, ainsi que pour
ceux qui cherchent à s’enrichir illicitement
en s’appropriant des fonds publics grâce à
leurs positions dans les structures adminis-
tratives et les postes de responsabilité. 

Pour cette raison, il a insisté sur le fait
que la déclaration de patrimoine constitue
le moyen le plus approprié pour suivre
l’évolution des situations financières des
responsables et renforcer le principe de red-
dition des comptes.

La proposition ittihadie a mis en avant
que, dans les systèmes démocratiques éta-
blis, l’objectif  de la déclaration de patri-
moine est de poser les bases de la
transparence et de l’intégrité, en incitant les
acteurs politiques et les responsables admi-
nistratifs, dès leur prise de fonction dans les
institutions de l’Etat, à déclarer leurs biens
afin de mettre un terme à l’enrichissement
illicite.

Il a également été rappelé que la récep-
tion, le suivi et le contrôle de la déclaration
obligatoire de patrimoine contribuent à ren-
forcer la transparence et l’intégrité au sein
du service public, tout en protégeant les de-
niers publics et en consolidant le principe
de redevabilité chez les responsables pu-
blics.

A noter que le Groupe socialiste à la
Chambre des représentants avait présenté il
y a quelques années une proposition de loi
sur l'enrichissement illicite. Cette proposi-
tion vise à mettre «un terme définitif  aux
différentes formes de rente, de monopole
et de corruption, et à œuvrer en vue de res-
taurer la confiance des citoyens en appli-
quant la loi pour contrer toutes les formes
de corruption». Elle considère que «la lutte
contre la corruption fait partie des méca-
nismes essentiels pour surmonter la crise
institutionnelle, édifier un Etat fort et juste
et enraciner les valeurs d'une société mo-
derniste et solidaire». Le Groupe socialiste
estime que «l’enrichissement illicite est l’un
des crimes de corruption les plus impor-
tants qui affectent négativement le dévelop-
pement de notre pays. En plus, les auteurs
de ce crime peuvent échapper à la sanction
pénale en l'absence d'un système juridique
basé sur la bonne gouvernance, la lutte
contre la corruption et l’application du
principe consistant à lier la responsabilité à
la reddition des comptes». La proposition
de loi comprend 31 articles répartis en qua-
tre chapitres. Le premier porte sur les dis-
positions générales, le deuxième sur les
procédures relatives à l’enquête et au
contrôle, le troisième traite des sanctions et
le quatrième comprend diverses disposi-
tions. La proposition de loi considérait
comme enrichissement illicite toute aug-
mentation significative et injustifiée des
biens mobiliers ou immobiliers d’une per-
sonne durant la période de déclaration obli-
gatoire de patrimoine, sans être en mesure
de prouver l'origine de cette augmentation.

Mourad Tabet

A l’opposé de ceux affectionnant la politique de l'autruche  

L'USFP fait de la lutte contre la corruption et
l'enrichissement illicite son cheval de bataille
Le Groupe socialiste propose la création d’une plateforme électronique pour 
déposer la déclaration obligatoire de patrimoine auprès de la Cour des comptes
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La proposition ittihadie a
mis en avant que, dans les
systèmes démocratiques
établis, l’objectif de la
déclaration de patrimoine
est de poser les bases 
de la transparence et 
de l’intégrité
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De ses luttes fondatrices à son ancrage
dans les réalités d’aujourd’hui, l’USFP
puise dans sa mémoire résistante la
force de proposer une alternative cré-

dible, capable de redonner sens et substance à l’ac-
tion politique.

À l’approche d’une échéance électorale décisive
en 2026, le Maroc se tient à un carrefour politique
et social majeur. Dans cette conjoncture, l’Union
socialiste des forces populaires ne se présente pas
comme un vestige du passé, mais comme l’expres-
sion vivante d’un héritage forgé dans la lutte, la fi-
délité et l’intelligence collective.

Fort de décennies de combats démocratiques,
le parti incarne aujourd’hui un projet de société au-
dacieux, fondé sur une vision social-démocrate as-
sumée, nourrie à la fois par la mémoire des
résistances passées et par des réponses concrètes,
chiffrées, aux défis de notre temps.

Face à un populisme religieux sanctionné par
les urnes en 2021, et à une majorité gouvernemen-
tale en panne de vision, de résultats et de dialogue,
il ne s’agit pas de relancer des querelles dépassées.
L’heure est à la responsabilité historique. La poli-
tique ne peut plus se réduire à des slogans ni à des
confrontations stériles : elle doit redevenir ce qu’elle
n’aurait jamais dû cesser d’être — un service rendu
au peuple, un levier de transformation, un outil de
justice.

La crise sociale actuelle, faite d’inégalités
criantes, de dégradation des services publics, de
perte de confiance des citoyens, appelle une oppo-
sition forte, structurée, et tournée vers l’avenir. Et
c’est là que l’USFP doit concentrer toutes ses éner-
gies : non pas à commenter les manœuvres d’un
islam politique désormais marginalisé, mais à dé-
noncer avec clarté, constance et courage l’échec de
la coalition gouvernementale sur les plans social,
économique, éducatif, sanitaire, écologique — sans
oublier sa faillite démocratique dans le dialogue avec
les syndicats, les collectivités locales et les forces
vives de la nation.

Dans ce contexte, le 12� Congrès national du
parti prévu en octobre 2025 constitue une étape
stratégique capitale. Ce rendez-vous ne saurait être
une simple formalité statutaire : il doit marquer un
saut qualitatif  dans la structuration du parti, l’élar-
gissement de sa base militante, la clarification de son
projet politique, et l’affirmation de son rôle central
dans la refondation démocratique du pays.

Pour ce faire, le renforcement des structures lo-
cales, régionales et nationales devient une priorité
absolue. Il s’agit d’installer l’USFP au plus près des
réalités vécues, au cœur des luttes sociales, dans les
quartiers oubliés comme dans les institutions dévi-
talisées. Car une gauche moderne ne peut exister
sans présence territoriale, sans ancrage dans les
luttes quotidiennes, sans intelligence collective et
sans projet partagé.

Plus qu’un plaidoyer partisan, ce texte est un
appel à la lucidité citoyenne et à la mobilisation des
consciences. Si la politique veut redevenir une
source d’espérance et de progrès, elle doit retrouver
son sens. Et ce sens, l’USFP peut le rétablir, en al-
liant rigueur idéologique, proposition concrète et
enracinement populaire.

USFP : une mémoire vivante, 
une rose qui résiste

La lutte portée par les militantes et militants de
l’Union socialiste des forces populaires n’est pas un
souvenir figé dans les pages jaunies de l’histoire.

Elle est la sève vivante d’un projet de justice so-
ciale, de dignité humaine et de souveraineté. Du
martyre d’Omar Benjelloun aux années de plomb,
du combat pour l’école publique à la bataille pour
la parité, en passant par l’exigence de soins de santé

gratuits et universels, l’USFP a inscrit dans la chair
de ses militants des engagements que ni le temps,
ni l’oubli, ni les renoncements n’ont pu effacer.

Cette mémoire n’est pas nostalgie. Elle irrigue
les combats d’aujourd’hui, éclaire les chemins de
demain, et rappelle une vérité fondamentale : dans
un monde saturé de discours creux, de postures
éphémères et de popularité numérique, la crédibilité
se mesure aux sacrifices endurés, aux droits arra-
chés, aux principes maintenus dans l’adversité.

Comme l’écrivait Omar Benjelloun dans un
temps où la parole coûtait cher :« La liberté se
conquiert chaque jour. »

C’est là le fil rouge de toute une génération —
et de celles qui ont suivi. Une liberté qui ne se ré-
clame pas, mais qui se construit, se protège, et se
paie parfois au prix de sa vie.

La rose a des épines. Non pour blesser, mais
pour rappeler que la vérité, surtout lorsqu’elle dé-
range, exige courage, clarté et constance. Dans cette
époque marquée par la confusion idéologique et la
démission morale, l’USFP continue d’incarner cette
gauche qui assume, qui analyse, qui agit — et non
qui parade.

Ce socle mémoriel, forgé dans la douleur mais
aussi dans la fierté collective, n’est pas tourné vers
le passé. Il est une boussole pour l’avenir — un ave-
nir que seule une gauche cohérente, audacieuse, en-
racinée et rigoureuse peut porter.

C’est à cette condition que le Maroc de demain
pourra enfin se réconcilier avec ses promesses non
tenues.

Des chiffres implacables, une 
vision qui rassure

Le Maroc traverse une période de turbulences
sociales.

Une inflation moyenne de 8,3 % entre 2023 et
2024, 285 000 jeunes diplômés sans emploi décent,
38 % des ménages ruraux toujours exclus des soins
primaires : les chiffres sont implacables. Pourtant,
le gouvernement, fort d’une majorité parlementaire
confortable, n’a su ni prévoir, ni amortir, ni corriger.
Loin d’une difficulité budgétaire, c’est une faillite
politique. Une absence de cap. D’anticipation. De
volonté.

Il aurait pourtant suffi à l’exécutif  de s’inspirer
du Nouveau Modèle de Développement, fruit d’un
large processus de concertation réunissant les forces
politiques, économiques et sociales du pays. Un
gouvernement se prétendant “de compétences” se
devait d’en faire une feuille de route, et non un do-

cument d’archives.
Face à cette inertie, l’USFP ne se contente pas

de critiques : il avance des solutions concrètes, chif-
frées, applicables. Parmi elles :

• Redéploiement des niches fiscales non
productives, représentant 1,8 % du PIB, soit 26 mil-
liards de dirhams mobilisables sur trois ans. De quoi
financer un revenu d’insertion pour 200 000 jeunes
et moderniser 1 600 centres de santé de proximité.

• Un plan “École inclusive”, visant à faire
chuter le taux d’abandon scolaire primaire en des-
sous de 1 % d’ici 2030.

• Une “Alliance verte industrielle”, pour
créer 200 000 emplois dans les filières des batteries
électriques et de l’hydrogène bas-carbone.

• Un fonds d’innovation territoriale, des-
tiné à soutenir les jeunes diplômés désireux de lan-
cer des projets sociaux ou écologiques dans leurs
régions d’origine, avec un encadrement public local.

Devant l’incapacité manifeste de la majorité à
concrétiser ces objectifs pourtant accessibles,
l’USFP s’engage à les ériger en piliers de son pro-
gramme électoral pour 2026. Chaque mesure sera
chiffrée, évaluée, planifiée, et rendue publique en
open data. Une politique de résultats, pas de slogans.
Une politique de service, pas de posture. Une poli-
tique de transformation, pas d’illusion.

Populisme démasqué, lucidité retrouvée

La « moralisation » promise en 2011 a accouché
d’une réalité dure : dérégulation des carburants, gel
prolongé de l’indice salarial, explosion de la dette
des ménages.

Pendant que le pouvoir d’achat s’érodait, cer-
tains dignitaires convertissaient leurs larmes média-
tiques en pensions à vie. Le reflux de l’islam
politique en 2021 n’était pas un accident, mais un
signal clair : le peuple a tourné la page.

L’USFP a su capter cette lucidité populaire. Par
ses universités citoyennes, ses cliniques juridiques
gratuites, ses caravanes de mo�asaba cha‘bia (red-
dition des comptes populaire), le parti mène un tra-
vail de terrain, d’explication, de conscientisation.

Là où certains investissent dans des influen-
ceurs, il privilégie la formation de citoyens actifs. Là
où d’autres multiplient les apparitions médiatiques,
il consolide sa présence sur le terrain.

Mais lorsque le groupe socialiste à la Chambre
des représentants a pris l’initiative d’une motion de
censure, construite sur une critique argumentée de
l’action gouvernementale, il s’est trouvé isolé.

La majorité parlementaire a, sans surprise, évité

tout débat de fond — préférant la solidarité parti-
sane au devoir d’évaluation.

Plus inquiétant, certaines voix au sein même de
l’opposition ont justifié leur retrait ou leur silence
par des arguments de convenance :

Ces justifications révèlent une forme de repli
stratégique, voire de désengagement assumé face à
la fonction de contrôle que devrait exercer l’oppo-
sition.

Ainsi, à l’exception du groupe socialiste, aucun
acteur politique n’a voulu assumer pleinement la
responsabilité de confronter le gouvernement à son
bilan.

Ce refus d’entrer dans une logique de reddition
des comptes pose une question plus large : à quoi
sert une opposition qui ne s’oppose plus ? Et com-
ment restaurer la confiance dans la vie politique si
les mécanismes démocratiques eux-mêmes sont
gelés par prudence ou par calcul ?

2026 : l’heure du choix

L’échéance de 2026 est plus qu’un scrutin : c’est
un tournant. Le choix est clair : poursuivre dans l’il-
lusion populiste relookée en piété ou bâtir une al-
ternance social-démocrate solide, rigoureuse,
progressiste. Là où l’USFP gouverne, il impose des
clauses sociales et environnementales dans les mar-
chés publics, prouve que l’État social est un cap, pas
un slogan.

Un bulletin de vote pèse plus qu’un sermon.
Le printemps 2011 ne repassera pas. L’histoire a
tranché : les slogans s’effacent devant les actes. Reste
au peuple de confirmer que la dignité, la mémoire
et la souveraineté ne s’offrent pas, elles se méritent.
Et se défendent, s’il le faut, les mains nues.

Conclusion : Une génération face 
à ses responsabilités

L’USFP porte une mémoire, mais il porte sur-
tout un projet. Le 12� congrès d’octobre 2025
devra être une refondation: structurelle, politique,
morale. Dans chaque commune, chaque quartier,
chaque université, il faut retisser le lien militant, re-
construire la confiance populaire, faire émerger une
élite nouvelle, à l’image des idéaux du parti.

Ce congrès devra s’adosser à des formations
régulières, des plateformes numériques participa-
tives, et une mobilisation constante dans les quar-
tiers populaires. Il ne pourra être une refondation
que si chaque section locale du Parti, devient un la-
boratoire d’idées, un centre de formation civique,
un relais de terrain.

L’heure n’est plus aux regrets ni aux excuses.
Le Maroc mérite mieux que l’amnésie et la résigna-
tion. Il a besoin de clarté, de courage, de constance.
Et c’est à l’USFP de lui rendre cela, avec dignité, en
réaffirmant le sens de l’engagement public, en por-
tant un projet social-démocrate crédible, et en re-
construisant, pas à pas, le lien brisé entre les citoyens
et leurs institutions.

Par Mohamed Assouali
Membre commission nationale d’arbitrage 

et d’éthique de l’USFP

USFP : De la mémoire vive
à l’alternative crédible 

Reconstruire le sens de la politique
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L'espace atlantique ne représente
pas uniquement une zone géo-
graphique, mais aussi un espace
géostratégique important dans la

politique étrangère du Maroc, structuré par
les Initiatives Royales, a affirmé, mardi à

Rabat, le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains ré-
sidant à l'étranger, Nasser Bourita.

La vision de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI est de structurer cet espace au lieu
de l’abandonner, avec toutes ses potentialités

et ses défis, dans le chaos, a indiqué le minis-
tre lors de la séance des questions orales à la
Chambre des conseillers.

Il a, à cet égard, mis en avant les trois Ini-
tiatives Royales, en l’occurrence le Processus
de Rabat des Etats africains de l'Atlantique

(PEAA), le Gazoduc Africain Atlantique
(AAGP) ainsi que l’initiative visant à offrir
aux pays du Sahel un accès à l'océan Atlan-
tique.

"L'objectif  de ces initiatives structurantes
consiste à faire de l'Afrique un continent
conscient de ses opportunités et de ses défis
et de le doter d’une vision claire lors de ses
dialogues avec les Européens ou les Améri-
cains, ce qui a été réalisé, sous les Hautes Ins-
tructions de SM le Roi, au cours des
dernières années", a souligné le ministre.

En outre, M. Bourita a rappelé que dans
Son discours de la Marche Verte de 2023, le
Souverain avait mis l'accent sur la dimension
atlantique de la politique étrangère du
Royaume pour plusieurs raisons, notamment
le fait que le Maroc dispose de 2.934 kilomè-
tres de littoral atlantique, ce qui en fait le plus
grand pays du continent en termes de façade
atlantique.

Et d’ajouter qu'après la récupération du
Sahara marocain, cette dimension atlantique
a pris plus d’importance, étant donné que
des villes telles que Laâyoune et Dakhla re-
présentent la porte d’entrée du Maroc vers
l'Afrique et constituent l'axe principal de la
politique atlantique du Royaume.

Le ministre a également relevé les défis
stratégiques posés par l'espace africain atlan-
tique sur le plan économique, notant qu'en-
viron 50% du Produit intérieur brut (PIB) de
l'Afrique est concentré sur sa façade atlan-
tique, alors que près 46% de la population
africaine vit sur la côte atlantique et que 60%
du commerce africain passe par les ports at-
lantiques.

Nasser Bourita : L’Atlantique n’est pas qu’une zone géographique, mais aussi
un espace géostratégique important dans la politique extérieure du Maroc 
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Le président du Groupe britannique
auprès de l’Union interparlemen-
taire, Fabian Hamilton, a souligné,

mardi à Rabat, que le Maroc et le
Royaume-Uni amorcent une nouvelle ère
de coopération plus étroite et prometteuse.

Dans une déclaration à la presse à l’is-
sue des entretiens d’une délégation parle-
mentaire britannique représentant les
chambres des Communes et des Lords, en
visite dans le Royaume, avec le ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à l’étranger,

Nasser Bourita, M. Hamilton s’est félicité
de cette visite, soulignant l’importance de
renforcer les relations bilatérales entre les
deux pays.

Rappelant les liens d’amitié unissant les
deux Royaumes depuis plus de 800 ans, M.
Hamilton a relevé que ces relations histo-
riques permettent d’envisager un avenir
commun au service des peuples des deux
pays, ainsi que de l’Europe et de l’Afrique.

Il a mis en avant, dans ce sens, la ferme
volonté de son pays de renforcer la coopé-
ration avec le Maroc dans plusieurs do-
maines, notamment la sécurité, la lutte
contre la criminalité organisée, ainsi que les
énergies renouvelables.

Cette coopération, a-t-il précisé, pour-
rait également s’étendre à des projets en
matière d'échanges commerciaux et d’in-
frastructures majeurs, dans le cadre de l’or-
ganisation de la Coupe du monde 2030.

Le Maroc et le Royaume Uni ont signé,
lundi, un Mémorandum d’entente dédié à
l’appui britannique à l’organisation de la
Coupe du monde 2030, à travers lequel le
Royaume-Uni a exprimé sa volonté de mo-
biliser son expertise technique, son écosys-
tème d’entreprises et ses capacités
d’accompagnement pour contribuer à la
réussite de ce projet d’envergure.

Fabian Hamilton : Le Maroc et le 
Royaume-Uni amorcent une nouvelle ère
de coopération plus étroite et prometteuse 

Le Maroc prend part à la huitième session de la
Plateforme mondiale pour la réduction des
risques de catastrophe (GP2025), qui se tient

jusqu'au 6 juin à Genève, sous le thème "Chaque jour
compte, agissons dès maintenant en faveur de la rési-
lience".

Organisé conjointement par le Bureau des Nations
unies pour la réduction des risques de catastrophes
(UNDRR) et le gouvernement suisse, ce forum mondial
multipartite vise à accélérer la mise en œuvre du Cadre
d'action de Sendai 2015-2030 visant à réduire les risques
de catastrophe et à renforcer la résilience des commu-
nautés.

S’appuyant sur une approche inclusive tenant
compte de la société dans sa globalité, la GP2025 est
une opportunité de premier plan d’interagir, d’élaborer
des stratégies, et de débattre avec les experts internatio-
naux, les décideurs politiques, les représentants gouver-
nementaux, les parties prenantes et les membres de la
communauté de la réduction des risques de catastrophe.

Axée sur les résultats, la GP2025 fera le point sur
les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recom-
mandations formulées dans le cadre de la déclaration
politique de la réunion de haut niveau adoptée par l’As-
semblée générale des Nations unies en mai 2023.

Le thème de la GP2025 souligne l’urgence d’une
action collective pour accélérer la mise en œuvre du
Cadre d'action de Sendai pour la réduction des risques
de catastrophe, qui a été adopté lors de la troisième
Conférence mondiale de l'ONU tenue à Sendai au

Japon en mars 2015, avec un accent particulier sur l'im-
portance de la mise en place des systèmes d'alerte pré-
coce.

La GP2025 est une plateforme multipartite inclusive
et accessible qui se tient dans un format hybride. Les
journées préparatoires se déroulent les 2 et 3 juin, et of-
frent l’occasion pour les groupes de parties prenantes
et les partenaires d’organiser des événements prépara-
toires et des consultations en amont du programme of-
ficiel qui se tient du 4 au 6 juin.

Le programme de la conférence comprend une
série de séances et d’activités, notamment des dialogues
de haut niveau, des tables rondes ministérielles, des
séances thématiques, des séances plénières multipartites,
des séances spéciales, des événements parallèles, la pla-
teforme de l’innovation, l’Ignite Stage, des laboratoires
d’apprentissage, des événements parallèles et des visites
de terrain.

Le Maroc est représenté à cet événement par une
délégation multi-acteurs, conduite par le gouverneur, di-
recteur de la gestion des risques naturels au ministère de
l'Intérieur, Abdallah Nassif, et représentant plusieurs dé-
partements et institutions concernés par la thématique.

La participation marocaine à cette plateforme tra-
duit le grand intérêt accordé par le Royaume, sous l’im-
pulsion de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, aux efforts
de résilience et de gestion des risques de catastrophes,
en témoignant un engagement continu du Royaume
dans la coopération internationale, l'échange et le par-
tage des expériences dans le domaine.

Participation du Maroc à la 8ème session
de la Plateforme mondiale pour la 
réduction des risques de catastrophe
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La Coordination des familles et
amis des victimes de Gdeim
Izik a pris connaissance du
communiqué publié par l’As-

sociation Marocaine des Droits Hu-
mains (AMDH) à l’issue de son
quatorzième congrès national tenu à
Bouznika le 25 mai 2025. Ce commu-
niqué a provoqué un choc parmi les
familles des victimes dont les êtres
chers ont perdu la vie lors du déman-
tèlement pacifique du camp par les
forces publiques, un événement mar-
qué par des actes de violence sanglante
injustifiés commis par des éléments
jugés et impliqués dans le dossier, ainsi
que par d’autres instigateurs toujours
en fuite, que nous espérons voir tra-
duits en justice. Le bilan fut lourd : 11
membres des forces publiques ont été
martyrisés et froidement assassinés.

Il aurait été juste que le congrès se
concentre sur les violations graves su-
bies par les véritables victimes parmi

les membres des forces publiques tués
dans le camp et ciblés par des meur-
tres. Ces crimes graves sont punis par
le droit pénal et condamnés par les
conventions internationales, notam-
ment en matière de violation du droit
à la vie, de profanation de cadavres et
d’actes humiliants comme l’urination
sur les corps, des scènes honteuses qui
ôtent à leurs auteurs toute qualité de
défenseur des droits humains ou de
militant politique.

La Coordination, après avoir exa-
miné les résultats du congrès et les po-
sitions exprimées, notamment
concernant la question nationale et le
dossier du camp de Gdeim Izik, ex-
prime ce qui suit :

● La position de l’Association
Marocaine des Droits Humains, telle
qu’exprimée sur la question du Sahara,
est une posture politicienne étroite,
fondée sur une vision floue et am-
biguë de la question de l’intégrité ter-

ritoriale.
● Cette position, notamment

sur la question nationale, place l’asso-
ciation, par son insistance à adopter
des positions politiques reflétant la
domination d’une ligne politique iso-
lée et marginale, dans une posture de
prise d’otage, ce qui accentue son iso-
lement. Par conséquent, la Coordina-
tion appelle les autres composantes de
l’association à clarifier leur position
sur ce qui a été exprimé dans le com-
muniqué du congrès.

● La Coordination s’étonne de
la position du congrès concernant les
détenus du camp de Gdeim Izik, ac-
tuellement en prison, qui ont été qua-
lifiés de « détenus politiques », une
qualification rejetée par les familles
des victimes, étant donné que ces per-
sonnes ont été poursuivies pour leur
implication dans des actes criminels
graves et violents, ce qui les privent de
toute autre qualité que celle de crimi-

nels et meurtriers.
● La Coordination regrette éga-

lement le refus de l’Association Maro-
caine des Droits Humains d’écouter
les familles des victimes du camp de
Gdeim Izik, de reconnaître leur souf-
france et leur détresse psychologique
et sociale depuis la perte de leurs
proches, préférant de se ranger du
côté des meurtriers et de leurs familles,
allant jusqu’à leur mandater des avo-
cats pour les défendre et les soutenir.

● L’adoption d’une position po-
liticienne étroite par l’AMDH dans ce
dossier reflète la persistance de son
engagement dans la défense d’un dos-
sier dont les auteurs se sont rendus
coupables de crimes de sang et ont
causé la perte de vies humaines.

● La coordination s’étonne que
le congrès n’ait pas discuté des événe-
ments du camp de Gdeim Izik, alors
même que le communiqué en fait
mention, ce qui soulève de nom-
breuses interrogations sur cette dé-
marche trompeuse.

● La coordination déplore avec
regret la dérive grave dans laquelle
s’est engagée l’Association Marocaine
des Droits Humains, qui l’a amenée à
adopter une position hostile envers les
familles des véritables victimes du
camp de Gdeim Izik et à la position
nationale sur la marocanité du Sahara,
et à promouvoir malheureusement
une thèse séparatiste dépassée.

● La coordination appelle tous
les membres intègres de l’Association
Marocaine des Droits Humains à in-
tervenir d’urgence pour mettre fin à
cette mascarade qui ne nuit qu’à ses
propres auteurs.

Fait à Rabat, le 2 juin 2025
Pour le Bureau Exécutif  de 

la Coordination des familles et
amis des victimes de Gdeim Izik

Le président : Ahmed Atertour
E-mail : a.atertour@gmail.com

GSM : 0661170397 

Remise à Laâyoune de certificats de propriété à des ayants-droit des martyrs de la Nation
Des certificats de propriété de lots de

terrain ont été remis, mardi à
Laâyoune, au profit des ayants-

droit des martyrs de la Nation, des anciens
séquestrés, des mutilés lors des opérations,
des rapatriés et des ralliés, dans le cadre de
la Haute sollicitude dont SM le Roi Moham-
med VI entoure les membres des Forces Ar-
mées Royales (FAR) et leurs familles.

Pilotée par la Délégation régionale de la
Fondation Hassan II pour les œuvres so-
ciales des anciens militaires et anciens com-
battants de Laâyoune, sous la supervision de
l'Administration de la Défense Nationale et
de l'Etat Major Général des FAR, cette opé-
ration a été marquée par la remise de certi-
ficats de propriété de lots de terrain au
profit de 51 bénéficiaires relevant du ressort
territorial de la Délégation, tout en les exo-
nérant des frais d'enregistrement et de

conservation.
S’exprimant à cette occasion, le Général

de Division Abdelkarim Zaoui, Comman-
dant du Secteur Sakia El Hamra, a souligné
que cette initiative traduit la Haute sollici-
tude et bienveillance dont SM le Roi Mo-
hammed VI, Chef  Suprême et Chef
d’Etat-major général des FAR, entoure les
membres des FAR et leurs familles.

Il a aussi rappelé que cette initiative in-
tervient en application des Hautes Instruc-
tions du Souverain pour permettre à Ses
fidèles sujets parmi les familles des martyrs
de l’intégrité territoriale de la Patrie de ré-
gulariser la situation administrative des lo-
gements dont ils ont bénéficié auparavant
ou d’acquérir des lots de terrain aménagés,
pour un cadre de vie digne et stable.

Dans ce contexte, la Fondation Hassan
II des œuvres sociales des anciens militaires

et anciens combattants a entrepris, via sa
Délégation régionale à Laâyoune, les me-
sures nécessaires auprès des autorités lo-
cales, la Conservation foncière, la Direction
régionale des impôts, et la Direction régio-
nale du groupe Al Omrane, ainsi que la Di-
rection régionale des domaines de l'Etat,
afin de mettre en œuvre les Très Hautes Ins-
tructions Royales.

Dans ce sillage, il a précisé que quelque
51 familles issues des provinces de
Laâyoune et d’Es-Semara ont bénéficié gra-
cieusement de certificats de propriété de lots
de terrain, avec exonération des droits et
taxes fonciers.

Des bénéficiaires ont exprimé, à cette
occasion, leur reconnaissance et leurs sin-
cères remerciements à SM le Roi Moham-
med VI pour l'intérêt porté à Ses sujets
parmi les familles des martyrs de l’intégrité

territoriale, notant que le Souverain a tou-
jours entouré les membres des FAR et leurs
familles de la sollicitude nécessaire pour leur
garantir une vie décente.

A noter que cette opération sociale d’en-
vergure se poursuit à travers plusieurs pro-
vinces du Royaume, afin de faire bénéficier
cette catégorie, à titre gracieux, de biens im-
mobiliers (logements ou lots de terrain),
avec exonération des droits et taxes fonciers.

La cérémonie de remise de ces certificats
de propriété foncière qui s’est déroulée au
Mess des officiers à Laâyoune, a été mar-
quée par la présence notamment du wali de
la région Laâyoune-Sakia El Hamra, gouver-
neur de la province de Laâyoune, Abdeslam
Bekrate, du gouverneur de la province de
Tarfaya, Mohamed Hamim, de représen-
tants des services déconcentrés et de per-
sonnalités civiles et militaires.

Coordination des familles et amis des victimes de Gdeim Izik

La position de l’AMDH critiquée
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Le soutien exprimé par le
Royaume-Uni en faveur du
plan marocain d’autonomie
vient renforcer la dynamique

internationale en faveur d’un règlement
définitif  de la question du Sahara, dans
le cadre de la souveraineté marocaine,
estime mardi Sir Simon Mayall, expert
britannique des questions sécuritaires.

En appuyant le plan d'autonomie
présenté par le Maroc, la diplomatie bri-
tannique « s'aligne enfin sur les posi-
tions des autres alliés occidentaux clés,
dont la France, l'Espagne et les États-
Unis », indique Sir Mayall, dans une ana-
lyse publiée sur les colonnes du

quotidien britannique, The Daily Tele-
graph.

Lors d’une visite dimanche dernier
au Maroc, le ministre britannique des
Affaires étrangères, David Lammy, a ex-
primé le soutien du Royaume-Uni au
plan d’autonomie comme « la base la
plus crédible, viable et pragmatique
pour une solution au conflit » autour de
la question du Sahara.

Cette position a été réitérée, mardi,
par le chef  de la diplomatie britannique
dans une déclaration devant la chambre
des Communes, chambre basse du par-
lement de Westminster, soulignant que
« grâce à un engagement international

renouvelé, une opportunité s'offre à
nous pour faire bouger les choses dans
ce conflit » qui n’a que trop duré.

Dans son analyse, Sir Mayall, qui
avait notamment occupé le poste de
conseiller au ministère britannique de la
Défense, a relevé que la nouvelle posi-
tion du Royaume-Uni « change la donne
au Conseil de sécurité de l'ONU et à
l'Assemblée générale onusienne et pose
les bases d'une solution définitive et
permanente au différend ».

« Une telle solution constitue de loin
le meilleur espoir d'apporter prospérité
et développement économique et hu-
main à cette région, et au-delà », affirme
l’expert britannique, faisant observer
que le soutien du Royaume-Uni au plan
d'autonomie marocain, conjugué à un
large éventail d'autres initiatives cultu-
relles et économiques d'un grand intérêt
mutuel, « semble s'inscrire en droite
ligne de l'approche diplomatique de réa-
lisme » adoptée par le gouvernement
britannique, conduit par le parti travail-
liste. 

Le soutien de Londres au plan ma-
rocain d’autonomie témoigne aussi de la
reconnaissance par le gouvernement
britannique que « les courants politiques
en Afrique sont à nouveau en train de
changer et que le Royaume-Uni doit
faire preuve de lucidité quant à l'identité
de ses amis, aux pays pouvant être des
partenaires fiables et dignes de
confiance, et aux pays qui offrent des
opportunités pour le potentiel du conti-
nent et des solutions à ses défis ».

Sir Mayall a, d’autre part, rappelé que
le Maroc a investi massivement dans ses
provinces du Sud, créant des milliers
d'emplois et ouvrant la voie à un déve-
loppement durable remarquable.

L’expert britannique s’est également
attardé sur le partenariat stratégique
liant le Maroc et le Royaume-Uni, qui
devra passer à une vitesse supérieure à
la faveur des accords conclus lors de la
visite de M. Lammy au Maroc.

Ce partenariat renouvelé entre Rabat
et Londres repose désormais sur une vi-
sion commune sur les questions de sé-
curité, de stabilité et de prospérité
régionales, dans un contexte africain en
pleine mutation, souligne-t-il, relevant
que le Maroc a déjà montré qu'il était «
un rempart contre le terrorisme, l'extré-
misme, la grande criminalité, la migra-
tion illégale et les activités
déstabilisatrices » en Afrique subsaha-
rienne.

Les relations entre le Royaume-Uni
et le Maroc, riches de plus de huit siècles
d’histoire diplomatique, entrent ainsi
dans une nouvelle ère stratégique mar-
quée par un engagement concret et une
volonté partagée de relever ensemble les
défis de la région, conclut Sir Mayall.

Par ailleurs, les grands tirages de la
presse britannique ont continué,
mardi, à réserver de larges commen-
taires au soutien britannique au plan
marocain d’autonomie, soulignant
l’importance de cette décision pour
parvenir à une solution définitive à la
question du Sahara.

Sir Simon Mayall : Le soutien britannique au plan d'autonomie renforce 
la dynamique internationale en faveur d'un règlement définitif de cette question

La Gambie a réitéré son ferme
soutien à l’Initiative marocaine
d’autonomie, la considérant

comme le cadre le plus crédible et le
plus pragmatique pour résoudre le dif-
férend régional autour du Sahara.

« La Gambie continue de soutenir
fermement l'Initiative marocaine d'au-
tonomie, qu'elle considère comme le
cadre le plus crédible et le plus pragma-
tique pour résoudre ce conflit », a sou-
ligné le Représentant permanent de la
Gambie auprès de l’ONU, l'ambassa-
deur Lamin Dibba, lors du séminaire ré-
gional du Comité des 24 de l’ONU
(C24) qui s’est tenu récemment à Dili au
Timor-Leste.

Il a relevé que cette initiative “res-
pecte les droits souverains et l'intégrité
territoriale du Royaume du Maroc, tout
en préservant une véritable autonomie”
pour les populations des provinces du
Sud.

Le diplomate a, dans ce cadre, mis
en avant le consensus international au-
tour de l’Initiative d’autonomie, quali-

fiée de sérieuse et crédible par le Conseil
de sécurité de l’ONU, ajoutant que cette
dynamique renseigne sur la confiance
dont jouit cette solution durable.

Il s’est, en outre, félicité du nombre
grandissant de pays qui ouvrent des re-
présentations diplomatiques à Dakhla et
Laâyoune, ainsi que de la dynamique
d’investissements massifs engagés dans
les provinces du Sud pour améliorer les
conditions de vie des populations lo-
cales et contribuer à la stabilité régio-
nale.

Il a rappelé, dans ce sens, le lance-
ment en 2015 du Nouveau modèle de
développement pour les provinces du
Sud, ajoutant que ces efforts soutenus
reflètent l’engagement à long terme du
Maroc en faveur de la paix, la croissance
économique et le progrès social dans la
région.

L’intervenant a, par ailleurs, exprimé
le soutien de son pays aux efforts de
l’Envoyé personnel du SG de l’ONU
pour le Sahara marocain, visant à faire
progresser le processus politique sous

les auspices exclusifs de l’ONU en vue
de parvenir à une solution politique pa-
cifique réaliste et mutuellement accep-
table à ce différend régional.

Le Représentant permanent de la

Gambie auprès de l’ONU a, enfin, salué
la coopération agissante du Maroc avec
les mécanismes des Nations Unies, y
compris le Haut commissariat aux
droits de l’Homme.

Pour la Gambie, le plan marocain d’autonomie est le cadre
le plus crédible pour résoudre la question du Sahara
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Bureau régional de la HCCH au Maroc

Tenue à Rabat du 1er Forum des ambassadeurs africains
Le 1er Forum des ambassadeurs des

Etats africains s’est tenu, mardi à
Rabat, dans le cadre des préparatifs

du lancement des activités du Bureau ré-
gional africain de la Conférence de La
Haye de droit international privé (HCCH)
au Maroc pour consolider les capacités ju-
ridiques sur le continent.

Cette rencontre a été l'occasion de pré-
senter une vision globale de ce Bureau, de
ses missions, de ses objectifs stratégiques
ainsi que des perspectives de coopération
qu’il entend développer au profit des pays
africains, notamment en ce qui concerne
la diffusion et la mise en œuvre des
Conventions de La Haye et le renforce-
ment de la coordination juridique régio-
nale dans le domaine du droit
international privé.

S’exprimant à cette occasion, le minis-
tre de la Justice, Abdellatif  Ouahbi, a in-
diqué qu’en plus de constituer un acquis
institutionnel majeur, l'établissement du
Bureau régional de la HCCH pour
l'Afrique au Maroc représente aussi un le-
vier stratégique pour renforcer la coopé-
ration juridique et judiciaire
transfrontalière entre les pays du conti-
nent, faciliter la coordination entre leurs
autorités centrales et contribuer au déve-
loppement des capacités africaines dans
les domaines de compétence de la Confé-
rence.

La création de cette structure au
Maroc illustre concrètement le leadership
africain dans un domaine complexe, dont
les répercussions touchent directement les
relations personnelles, contractuelles et
économiques et influencent la conver-

gence entre les systèmes juridiques natio-
naux et étrangers, a souligné M. Ouahbi.

Il a ajouté que l’accueil par le Maroc
du Bureau régional africain de la HCCH
s’inscrit ainsi dans une logique de partage
d’expertise avec les pays du continent,
dans une approche fondée sur la coopéra-
tion et une compréhension approfondie
des défis posés par la complexité crois-
sante des liens juridiques entre personnes
physiques et morales, aux niveaux conti-
nental et international.

Sous la Conduite éclairée de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, le Maroc a
multiplié les efforts pour assurer une par-
ticipation active à la dynamique interna-
tionale visant à institutionnaliser la
coopération juridique et judiciaire, a-t-il
relevé. "Cet engagement traduit une vo-
lonté claire de répondre aux défis trans-
frontaliers, de consacrer les principes de

sécurité juridique, de favoriser la stabilité
des transactions, le développement des
échanges, la promotion des investisse-
ments et d’un climat des affaires sûr et
propice", a-t-il souligné.

L’expérience accumulée par le
Royaume en matière de pratique conven-
tionnelle, législative et institutionnelle dans
le domaine du droit international privé
confirme son rôle d’acteur clé au sein de
la dynamique internationale conduite par
la Conférence de La Haye, a affirmé M.
Ouahbi.

Dans une déclaration à la presse, Ra-
chid Ouadifi, directeur des affaires civiles
et des professions juridiques et judiciaires
au ministère de la Justice, en sa qualité de
représentant du Bureau au Maroc, a indi-
qué que cette rencontre a été l'occasion de
faire connaître le Bureau régional qui va
faciliter et encadrer le processus d’adhé-

sion des Etats africains à la HCCH et les
aider à adopter les instruments juridiques
de La Haye. L’accueil par le Royaume de
ce Bureau est une consécration qui traduit
le leadership marocain en matière de droit
à l’échelle continentale ainsi que la crédi-
bilité et la confiance dont jouit le Maroc
auprès de la communauté internationale
et juridique en particulier, a-t-il fait remar-
quer.

Pour sa part, le secrétaire général de la
HCCH, Christophe Bernasconi, a indiqué,
dans une déclaration similaire, que le Bu-
reau régional au Maroc "va sans aucun
doute nous aider à disséminer l’informa-
tion au sujet des travaux de la Conférence
à travers le continent africain", se disant
persuadé que cette structure servira à en-
courager les Etats africains à adhérer à
l'Organisation et à faire partie des conven-
tions dans le domaine de la protection de
l'enfant, du droit international de la fa-
mille, du contentieux international, com-
mercial et financier ou encore numérique.

Qualifiant ce Bureau régional de
"structure qui sera d'une grande utilité",
M. Bernasconi a ainsi loué son énorme
potentiel en faveur de l’augmentation de
la visibilité et de la pertinence des travaux
de l’Organisation auprès des autorités afri-
caines. Cet événement, qui s’est déroulé
en présence notamment d’ambassadeurs
de pays africains et de certains pays arabes
accrédités au Maroc, s’inscrit dans le cadre
des efforts continus visant à renforcer la
coopération juridique transfrontalière en
matière civile et commerciale, et à soutenir
l’intégration des pays africains dans le sys-
tème des Conventions de la HCCH.

113ème Conférence internationale du travail

Participation distinguée du Maroc à plusieurs égards
La 113ème session de la

Conférence internationale
du travail (CIT) se tient du

2 au 13 juin à Genève, avec une
participation "distinguée du
Maroc à plusieurs égards", tradui-
sant l'engagement du Royaume
dans les activités et la stratégie de
l'Organisation internationale du
travail (OIT), a affirmé l’ambas-
sadeur, représentant permanent
du Maroc auprès de l’Office des
Nations unies à Genève, Omar
Zniber. Représenté à cette grand-
messe mondiale du travail par une
forte délégation tripartite com-
prenant le gouvernement, le pa-
tronat et les syndicats, le Maroc
“va se distinguer à plusieurs
égards”, a assuré M. Zniber dans
une déclaration à la MAP.

Il a affirmé que le Maroc est
“impliqué très fortement” dans
les activités et la stratégie de
l'OIT, citant trois volets majeurs
qui sont le Sommet du dévelop-
pement social, qui se tiendra en
novembre prochain à Doha, la
6ème Conférence mondiale sur
l’élimination du travail des en-
fants, prévue l’année prochaine
au Maroc et la Coalition mondiale

pour la justice sociale, dans le
cadre de laquelle le Maroc joue un
rôle très important.

Concernant le Sommet du dé-
veloppement social, M. Zniber a
souligné que "le Maroc joue un
rôle fondamental dans la prépa-
ration de la déclaration politique
de ce sommet au niveau de New
York". Il a rappelé, à cet égard,
que le Bureau international du
travail (BIT) se positionne dans le
cadre de sa résolution pour
conduire un mécanisme de suivi
veillant à l’application des enga-
gements contenus dans la décla-
ration politique du Sommet de
Doha.

Evoquant la 6è Conférence
mondiale sur l'élimination du tra-
vail des enfants, il a relevé le rôle
majeur joué par le Maroc en tant
que pays hôte des travaux de la-
dite Conférence pour sensibiliser
et engager les Etats membres
contre cette problématique ma-
jeure qui touche plus de 160 mil-
lions d'enfants dans le monde.

Il a saisi l’occasion pour met-
tre en exergue les avancées réali-
sées par le Maroc, notamment via
l’Observatoire national des droits

de l’enfant (ONDE) et les efforts
déployés en matière de lutte
contre le travail des enfants.

S’agissant du rôle du Maroc
dans le développement de la Co-
alition mondiale pour la justice
sociale, M. Zniber a noté que
“compte tenu de ses progrès en
matière de protection sociale, le
Royaume est en mesure de
contribuer significativement à
cette coalition, qui rassemble
Etats, secteur privé, universités et
académies, pour trouver des solu-
tions mondiales à travers la coo-
pération internationale en vue de
généraliser la couverture sociale”.

L’ambassadeur n’a pas man-
qué de mettre en exergue la ré-
cente visite du directeur général
de l’OIT, Gilbert Houngbo, au
Maroc, qui lui a permis de pren-
dre connaissance des développe-
ments fondamentaux qui s’y
réalisent, notamment la politique
du développement social et le
nouveau modèle de développe-
ment, initiés par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI.

Au cours de cette visite, M.
Houngbo a rencontré les parte-
naires sociaux (le patronat et les

syndicats) et les autorités gouver-
nementales et visité divers sites,
ce qui lui a permis de voir com-
ment le Maroc “applique rigou-
reusement les normes de
l'organisation dans son engage-
ment avec celle-ci”, a-t-il ajouté.

Revenant sur l’ouverture de la
113ème CIT, qui a été marquée
par la présentation du rapport
soumis par le directeur général à
la Conférence, M. Zniber a dit
partager le constat de M.
Houngbo quant au contexte in-
ternational qui pose beaucoup
d'incertitudes sur l'évolution de
l'économie, du commerce mon-
dial et des questions de dévelop-
pement, ainsi que les menaces qui
pèsent sur l'ensemble du système
multilatéral.

Il s’est fait aussi l’écho d’un
récent rapport de l’OIT faisant
état d’une chute significative de
création d’emplois en 2025, ainsi
qu’un autre démontrant l’impact
de plus en plus évident de l'intel-
ligence artificielle dans le monde
du travail. Il en ressort notam-
ment que 25% des emplois dans
le monde sont menacés ou expo-
sés à des transformations par l’in-

telligence artificielle générative.
A noter que la 113e CIT, qui

devrait connaître la participation
de 6000 délégués issus des 187
pays membres de l’OIT), offre
une plateforme de discussion ap-
profondie et d'échange de vues
sur trois principales thématiques
que sont la protection contre les
dangers biologiques en milieu de
travail; le travail décent dans
l’économie des plateformes; et la
lutte contre l’informalité et la pro-
motion des transitions vers la for-
malité.

La délégation marocaine
comprend de hauts représentants
du ministère de l’Inclusion éco-
nomique, de la Petite Entreprise,
du Travail et des Compétences et
de la Mission permanente du
Royaume auprès de l’ONU-Ge-
nève. Côté partenaires sociaux, le
Maroc est représenté par des dé-
légations de la Confédération gé-
nérale des entreprises du Maroc
(CGEM) et de trois centrales syn-
dicales que sont l’Union maro-
caine du travail (UMT), l’Union
générale des travailleurs du Maroc
(UGTM) et la Confédération dé-
mocratique du travail.
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Nasser Bourita : L'Opération Marhaba 2025 axée sur la fluidité
du trafic, la sécurité renforcée et l'accompagnement de proximité 
Le ministre des Affaires étrangères,

de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l’étranger,

Nasser Bourita, a affirmé, mardi à la
Chambre des conseillers, que l’Opération
Marhaba 2025 sera essentiellement axée
sur la fluidité du trafic, le renforcement de
la sécurité et de la sûreté, l’accompagne-
ment de proximité et le maintien d’une vi-
gilance sanitaire accrue.

Intervenant lors de la session hebdo-
madaire des questions orales, M. Bourita a
indiqué que 29 navires appartenant à sept
compagnies maritimes assureront 12 liai-
sons depuis les ports d’Italie, de France et
d’Espagne, ajoutant qu'un budget d’envi-
ron 28 millions de dirhams a été alloué
pour améliorer les infrastructures d’accueil
au port de Tanger-Med.

Le ministre a également souligné que
la sécurité et la sûreté seront renforcées
grâce à des mécanismes renforcés de
contrôle aux frontières, tandis qu’un ac-
compagnement de proximité sera assuré

via 24 centres d’accueil, dont 18 sur le ter-
ritoire national et 6 à l’étranger, outre la
mobilisation de ressources humaines sup-
plémentaires, conformément aux Hautes

Instructions Royales.
Par ailleurs, M. Bourita a relevé que les

consulats fonctionneront du 15 juin au 15
septembre, comme à l’accoutumée, en ser-

vice de permanence (samedis, dimanches
et jours fériés), notant que les effectifs se-
ront renforcés et des consulats itinérants
seront mis en place "pour accompagner
cette opération d’envergure, placée sous le
Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, au profit de trois millions de
citoyens".

La vigilance sanitaire s’inscrit égale-
ment dans cette mobilisation générale,
avec la présence d’équipes spécialisées sur
les routes et dans les aires de repos, a-t-il
poursuivi, mettant en avant que "l’objectif
est d’améliorer cette opération d’année en
année, de façon à être à la hauteur de l’am-
bition de Sa Majesté le Roi".

M. Bourita a, de même, rappelé que les
préparatifs pour cette opération de grande
envergure et hors pair incluent plusieurs
réunions de la Commission nationale de
transit, présidée par le ministère de l’Inté-
rieur, ainsi que l'organisation le 29 mai der-
nier à Cadix d’une rencontre
maroco-espagnole, outre des réunions sec-

Droits des femmes

Des panélistes mettent en avant le
rôle de la société civile en matière
de réformes juridiques
Les participants à un panel sur l'in-

fluence des actions menées par
la société civile sur les réformes

juridiques ont souligné, mardi à Rabat,
l'importance du rôle de la société civile
pour la promotion des droits des
femmes au Maroc.

S'exprimant lors de ce panel tenu
dans le cadre d'une Conférence initiée
par le master "Droit des échanges euro-
méditerranéens" relevant de la Faculté
des sciences juridiques, économiques et
sociales (FSJES Agdal), sur "Les droits
des femmes au Maroc : analyse d'une
évolution portée par la société civile",
les participantes ont affirmé que la so-
ciété civile agit comme un levier essen-
tiel de transformation juridique, et
contribue à l'amélioration des législa-
tions vers plus d'égalité, de justice et de
protection des droits humains.

A cette occasion, la présidente fon-
datrice du think-thank "Awal Hou-
riates", Nouzha Skalli, a indiqué que la
thématique de la conférence traite d'un
sujet d'actualité, eu égard au grand
chantier de réforme du code de la fa-
mille, impulsé par SM le Roi Moham-
med VI, qui sollicite une réflexion et
une mobilisation pour adapter les légis-
lations en vigueur aux mutations pro-
fondes de la famille marocaine à même
d'en faire une cellule pour former les
générations montantes.

A cet égard, elle a mis en avant le
rôle crucial de la société civile, en tant
que moteur essentiel des réformes juri-
diques en faveur des femmes, notant
que les associations féminines, les col-

lectifs militants, les intellectuels engagés
et les organisations de défense des
droits humains portent la voix des
femmes dans l'espace public.

Grâce à leur travail de sensibilisa-
tion, de mobilisation et de plaidoyer,
des avancées majeures ont été réalisées,
notamment la réforme du Code de la
famille en 2004 et l'adoption de la loi
contre la violence faite aux femmes, a-
t-elle fait savoir, appelant à garantir une
forte collaboration entre les institutions
publiques et les acteurs associatifs pour
que les réformes soient concrètes et ap-
pliquées.

De son côté, la professeure univer-
sitaire et présidente de la clinique de
droit à la FSJES Agdal, Ilham Hamdai,
a précisé que cette journée s'inscrit dans
le cadre d'un cycle de conférences or-
ganisées par la clinique de droit depuis
le lancement du chantier de réforme du
Code de la famille par SM le Roi Mo-
hammed VI.

Dans ce sens, elle a relevé que ce
chantier d'envergure permettra d'ac-
compagner les engagements du
Royaume à l'international et de répon-
dre à l'évolution de la situation de la
femme marocaine, ajoutant que le rôle
de la société civile demeure détermi-
nant puisqu'elle constitue une compo-
sante essentielle pour les réformes
juridique. Au programme de la confé-
rence figure un deuxième panel sur
"l’évolution du droit pénal marocain en
matière de protection des femmes",
avec la participation d'experts et de spé-
cialistes en la matière.

Colloque à Oujda pour la sensibilisation au handicap
Un colloque régional

pour le renforcement
de la prise de

conscience collective de la
question du handicap a été or-
ganisé, mardi à Oujda, à l'initia-
tive de la coordination
régionale de l'Agence de déve-
loppement social (ADS) pour
la région de l'Oriental.

Organisé en partenariat
avec la coordination régionale
de l’Entraide nationale de la ré-
gion de l’Oriental, ce colloque
s’inscrit dans le cadre des acti-
vités de la première campagne
nationale de sensibilisation au
handicap (du 21 mai au 21 juin
2025), menée par le ministère
de la Solidarité, de l’Insertion
sociale et de la Famille à travers
une série de rencontres régio-
nales sur les acquis réalisés en
faveur des personnes en situa-
tion de handicap, qui leur ont
permis de participer de ma-
nière effective dans le tissu so-
cial et économique.

Ces rencontres offrent éga-
lement l’occasion d’examiner
les principaux défis auxquels
cette catégorie est confrontée
pour jouir des droits fonda-
mentaux, ainsi que les efforts
déployés par les acteurs locaux
pour favoriser son autonomi-
sation et renforcer sa participa-
tion aux projets de
développement territorial.

Les intervenants ont souli-
gné l’importance de ce col-
loque pour mettre en lumière
les questions liées au handicap
et encourager les citoyens, les
institutions, les secteurs public
et privé et les associations de la
société civile, à s’engager dans
la création des conditions ap-

propriées et encourageantes
pour faciliter l’insertion de
cette catégorie dans tous les
secteurs et domaines.

Le coordinateur régional de
l'ADS de l'Oriental, Ahmed
Bouziani, a indiqué que ce col-
loque constitue une occasion
importante pour sensibiliser au
handicap et appeler toutes les
parties prenantes à faciliter l'ac-
cès des personnes en situation
d’handicap aux différents ser-
vices, insistant sur le fait qu'une
personne en situation de han-
dicap doit être considérée
comme toute autre personne
possédant des compétences et
des aptitudes personnelles,
d'autant plus que cette catégo-
rie a démontré son talent dans
divers domaines (recherche
scientifique, sport, art, etc.).

Il a également mis en avant
une série de mesures prises par
l'Etat et le ministère de tutelle
en faveur des personnes en si-
tuation de handicap, notant
que l'ADS, depuis sa création
en 1999, a accordé une atten-
tion particulière à ces per-
sonnes en consacrant au moins
10 pc du nombre de bénéfi-
ciaires de ses différentes inter-
ventions liées à tous les
programmes (activités généra-
trices de revenus, formation,
activités sportives et culturelles)
au profit de cette catégorie.

De son côté, le professeur
et chercheur en médias et com-
munication stratégique à l'Uni-
versité Mohammed Premier
(UMP d'Oujda), Hicham Ka-
zoutt, a mis en exergue le rôle
des médias dans le changement
de la vision négative et des sté-
réotypes à l’encontre des per-

sonnes en situation de handi-
cap, soulignant que les médias
et les réseaux sociaux jouent un
rôle majeur dans le changement
de ces idées préétablies sur cette
catégorie, à travers la présenta-
tion de modèles positifs qui
peuvent promouvoir une nou-
velle vision sociétale qui sou-
tient l'intégration de ces
personnes dans les rôles socié-
taux. Pour sa part, Houria
Arrad, présidente de l'Associa-
tion jeunesse des personnes en
situation de handicap et leurs
amis, a souligné l'importance de
l'inclusion sociale des per-
sonnes en situation de handicap
par l’encouragement des activi-
tés génératrices de revenus et de
l’autonomisation économique,
estimant que cette initiative re-
présente une étape importante
vers la sensibilisation au handi-
cap et une participation plus ef-
ficace et positive des personnes
en situation de handicap à la vie
publique.

La rencontre a également
été marquée par des exposés et
des interventions sur la pre-
mière campagne nationale de
sensibilisation au handicap, le
rôle de l’institution religieuse
dans ce domaine et l’impor-
tance des activités sportives,
culturelles et récréatives pour
mettre en valeur les compé-
tences et les capacités person-
nelles des personnes en
situation de handicap.

La première campagne na-
tionale de sensibilisation au
handicap a pour objectif  de
lutter contre les stéréotypes,
renforcer une approche basée
sur les droits humains et pro-
mouvoir l’égalité des chances.
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La Confédération maro-
caine des armateurs in-
dustriels de la pêche 

pélagique (COMAIP) et la 
Fédération nationale de la 
pêche (FNP) mauritanienne 
ont ratifié une déclaration 
conjointe les 2 et 3 juin à 
Dakhla, marquant une avan-
cée majeure dans la coopéra-
tion halieutique entre les 
deux pays. 

Cet engagement mutuel 
s’inscrit dans le cadre de l’ac-
cord signé en 2022 entre le 
Maroc et la Mauritanie relatif 
à la pêche maritime et à 
l’aquaculture et dans la 
continuité de la déclaration 
d’intention d’Agadir, signée 
en février 2025 entre la CO-
MAIP et la FNP lors du Salon 
Halieutis, indique un com-
muniqué de la COMAIP. 

Il vient concrétiser une vi-
sion partagée, celle d’une 
gestion durable et concertée 
des ressources halieutiques 
sur la côte Afrique Atlan-
tique, notamment les petits 
pélagiques, dans le respect 
des principes et objectifs 
énoncés par la Convention 
des Nations unies sur le droit 
de la mer (CNUDM) et le 
code de conduite pour une 
pêche responsable de la FAO, 
rapporte la MAP. 

“La Déclaration conjointe 
signée à Agadir incarne une 
vision commune d’un avenir 
partagé. Aujourd’hui, à 
Dakhla, nous œuvrons à 
donner corps à cette vision à 
travers des actions 
concrètes”, a souligné le pré-
sident de la COMAIP, Moha-
med Lamine Hormatallah, 
cité par le communiqué. 

De son côté, le président 
de la FNP de Mauritanie, Ha-
madi Baba Hamadi, dont 
l’allocution a été lue par le 
premier vice-président, 
Yahef Dhou El Bachir, a rap-
pelé l’impératif d’une action 
collective, notant que la pré-
servation et l’exploitation ra-
tionnelle de ces pêcheries 
nous obligent à la concerta-
tion et à la collaboration pour 
mener à bien des politiques 

d’exploitation qui assurent la 
durabilité de ces ressources 
pour le bien des générations 
actuelles et futures". 

De fait, au cours de cette 
rencontre bilatérale, les deux 
organisations profession-
nelles ont dressé un constat 
partagé sur les enjeux cri-
tiques liés à la préservation 
des ressources halieutiques, 
considérées comme un levier 
stratégique pour la sécurité 
alimentaire, le développe-
ment côtier et l’équilibre éco-
logique régional. 

La rencontre a également 
été enrichie par la participa-
tion de personnalités de réfé-
rence du secteur, dont les 
interventions ont convergé 
vers un même appel à la res-
ponsabilité partagée. 

L’économiste et expert in-
ternational en pêche, Moha-
madou Moustapha Kébé, a 
ainsi rappelé, d’après la 
même source, l’urgence 
d’une gouvernance collective 
des ressources halieutiques, 
avertissant que “sans gestion 
collective, les stocks partagés 
deviennent une tragédie des 
biens communs”. 

Dans le même esprit, le 
consultant international re-
connu, Amadou Tall, a souli-
gné l’importance des enjeux 
post-capture, qualité, traçabi-

lité et éco-labellisation, 
comme piliers d’une valori-
sation durable de la filière. 

Poursuivant cette dyna-
mique, l’Institut national de 
recherche halieutique a salué 
le caractère inédit de cette 
initiative portée par les pro-
fessionnels eux-mêmes, qu’il 
a qualifiée de “signe fort de 
responsabilité et d’engage-
ment pour la durabilité de la 
ressource”. 

Les deux parties ont ainsi 
convenu de la mise en place 
d’un comité conjoint CO-
MAIP–FNP, avec pour mis-
sion de faciliter l’échange 
régulier d’informations 
scientifiques, techniques et 
socio-économiques relatives 
aux stocks partagés, et de 
proposer des mesures de 
gestion concertées et harmo-
nisées, fondées sur des avis 
scientifiques indépendants. 

Le comité va aussi colla-
borer avec les centres de re-
cherche halieutique des deux 
pays pour mettre en place 
des systèmes communs de 
suivi et d’évaluation, afin 
d’assurer une gestion trans-
parente et responsable.  

Il devra également œu-
vrer à développer des initia-
tives conjointes en matière de 
formation et de sensibilisa-
tion des professionnels du 

secteur. 
La COMAIP et la FNP 

s’engagent à plaider conjoin-
tement auprès de leurs auto-
rités respectives pour le 
renforcement de la coopéra-
tion scientifique et technique 
bilatérale en matière d’éva-
luation des stocks partagés, 
ainsi que pour l’adoption de 
cadres réglementaires cohé-
rents et alignés sur les recom-
mandations internationales. 

Elles appellent également 
au renforcement des sys-
tèmes de contrôle et de traça-
bilité des captures et des 
débarquements, afin de lut-
ter efficacement contre la 
pêche illicite.  

Par ailleurs, les profes-
sionnels marocains et mauri-
taniens de la pêche 
soulignent la nécessité de 
promouvoir une approche 
de gestion adaptative, réac-
tive aux évolutions des 
stocks et de l’écosystème, ga-
rantissant ainsi une gestion 
flexible et durable, et expri-
ment également leur volonté 
de renforcer les échanges 
entre professionnels maro-
cains et mauritaniens, afin de 
favoriser le partage d’expé-
riences et de bonnes pra-
tiques, dans le respect des 
législations en vigueur, 
conclut le communiqué.  

Maroc-Mauritanie  

La COMAIP et la FNP consolident 
leur partenariat pour une pêche  
durable et concertée 

Tanger: Hausse de 0,5% 
de l'IPC en avril dernier  

L’indice des prix à la consomma-
tion (IPC) des ménages de la ville de 
Tanger a augmenté de 0,5% en avril 
dernier par rapport au mois précédent 
et de 0,8% en glissement annuel. 

L’indice des prix des produits ali-
mentaires a progressé de 1,4% en avril 
dernier par rapport à mars, en raison 
de l’augmentation des prix des "Fruits" 
de 12,1%, des "Légumes" de 5%, du 
"Poisson et fruits de mer" de 1%, du 
"Tabac" de 0,7%, du "Café, thé et cacao" 
de 0,5% et des "Produits alimentaires 
non classés ailleurs" et des "Eaux mi-
nérales, boissons rafraîchissantes et jus 
de fruits et de légumes" de 0,1% pour 
chacun d'eux, indique une note d'in-
formation de la direction régionale du 
Haut-commissariat au plan (HCP) de 
Tanger-Tétouan-Al Hoceima. 

La variation mensuelle de l'indice 
des produits non alimentaires a décru 
de 0,1%, suite à la baisse des prix des 
divisions du "Transport" de 0,4%, des 
"Loisirs et culture" et de la "Communi-
cation" de 0,2% pour chacun d'eux et 
des "Articles d'habillements et chaus-
sures" de 0,1%, rapporte la MAP. 

Par ailleurs, la hausse des prix des 
"Restaurants et hôtels" de 1,2% et des 
"Meubles, articles de ménage et entre-
tien courant du foyer" de 0,1% et la 
stagnation des indices des autres divi-
sions n’ont pas impacté l'évolution gé-
nérale. 

Sur un an, l’indice des prix des pro-
duits alimentaires a augmenté de 0,5% 
en avril dernier, sous l'effet de la 
hausse des prix des "Légumes" de 
12,7%, du "Café, thé et cacao" de 3,7%, 
du "Tabac" de 3,6%, des "Produits ali-
mentaires non classés ailleurs" de 2,6%, 
des "Viandes" de 1,9%, du "Sucre, 
confiture, miel, chocolat et confiserie" 
de 1,7% et des "Fruits" de 0,7%.  

La même source note que la dimi-
nution des prix des "Huiles et graisses" 
de 5,7%, du "Poisson et fruits de mer" 
de 5,1%, du "Lait, fromage œufs" de 
3,8%, des "Eaux minérales, boissons ra-
fraîchissantes et jus de fruits et de lé-
gumes" de 3,3% et du "Pain et céréales" 
de 1,4% n’a pas affecté l’évolution gé-
nérale. 

La variation annuelle de l'indice 
des produits non alimentaires a égale-
ment augmenté de 0,9%, alors que la 
variation des prix des divisions qui 
constituent les produits non alimen-
taires a fluctué entre une diminution 
de 2,9% pour la division du "Trans-
port" et une augmentation de 7,8% 
pour la division des "Restaurants et hô-
tels". 

L'IPC est l'instrument de mesure 
de l'inflation. Il contribue au suivi et à 
l'analyse de la situation économique, et 
constitue un élément essentiel pour la 
mise en place de la politique financière 
et l'indexation des contrats entre les 
différents partenaires socio-écono-
miques.  
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L'encours du crédit ban-
caire s'est établi à 1.157,3 

milliards de dirhams 
(MMDH) à fin avril 2025, en 
hausse de 5,4% par rapport à 
la même période de 2024, 
selon Bank Al-Maghrib 
(BAM). 

Cet encours se répartit sur 
les agents non financiers avec 
961,8 MMDH et les agents fi-
nanciers (195,5 MMDH), pré-
cise BAM dans son récent 
tableau de bord "Crédits-Dé-
pôts bancaires". 

Les concours aux entre-
prises non financières privées 
ont marqué une progression 
annuelle de 2,3%, relève 
BAM, notant que cette évolu-
tion résulte essentiellement 
de la hausse de 9,6% des cré-
dits à l’équipement et de 7,3% 
des prêts à la promotion im-
mobilière. En revanche, les 
facilités de trésorerie ont en-
registré un repli de 2%. 

Selon l’enquête sur les 
conditions d’octroi de crédit 
au titre du quatrième trimes-
tre (T4-2024), les critères d’oc-
troi auraient été assouplis 
pour les crédits de trésorerie 
et à l’équipement et durcis 
pour les prêts à la promotion 

immobilière, rapporte la 
MAP.  

Ces constats sont valables 
aussi bien pour les prêts ac-
cordés aux très petites, petites 
et moyennes entreprises 
(TPME) que pour ceux aux 
grandes entreprises (GE).  

Pour ce qui est de la de-
mande, les banques déclarent 
une hausse pour tous les ob-
jets de crédit et pour toutes 
les tailles d’entreprises, GE et 
TPME. 

L’enquête de conjoncture 
de BAM indique que l’accès 
au financement bancaire, au 
T1-2025, a été jugé "normal" 
par 84% des industriels et 
"difficile" par 10% d’entre 
eux. En outre, le coût du cré-
dit aurait été en stagnation 
selon 73% des entreprises et 
en baisse selon 21%. 

Au premier trimestre 2025 
(T1-2025), les taux appliqués 
aux nouveaux crédits se sont 
repliés, d’un trimestre à l’au-
tre, de 9 pb à 5,17%. Ils se sont 
établis à 4,96% pour les GE et 
à 5,61% pour les TPME. 

Concernant les crédits ac-
cordés aux ménages ils ont 
enregistré une hausse an-
nuelle de 2,6%, en lien princi-

palement avec la hausse de 
2,5% des prêts à l'habitat et 
de 2,7% de ceux à la consom-
mation. 

Le financement participa-
tif destiné à l’habitat, sous 
forme notamment de Moura-
baha immobilière, a pour-
suivi sa progression et s’est 
établi à 26,2 MMDH après 
22,5 MMDH une année aupa-

ravant. 
Au T4-2024, les banques 

indiquent des critères d’oc-
troi assouplis aussi bien pour 
les prêts à l’habitat que pour 
ceux à la consommation. 
Pour la demande, elle aurait 
augmenté tant pour les prêts 
à la consommation que pour 
ceux à l'habitat.  

Pour ce qui est des taux 

appliqués aux nouveaux cré-
dits, ils ressortent, au T1-
2025, globalement en hausse 
à 5,96% par rapport au tri-
mestre précédent, recouvrant 
un accroissement de 14 
points de base à 7,13% pour 
les crédits à la consommation 
et une quasi-stagnation à 
4,74% pour les prêts  
à l’habitat. 

Crédit bancaire : L'encours augmente  
à 1.157,3 MMDH à fin avril

Le chiffre d'affaires (CA) du Groupe Al Om-
rane a atteint, au premier trimestre 2025, 1,23 mil-
liard de dirhams (MMDH), représentant une 
progression de 31% par rapport à la même pé-
riode de l'année précédente. 

Selon le nouveau plan comptable du secteur 
immobilier entré en vigueur en 2025, le CA 
consolidé s'établit à 535 millions de dirhams 

(MDH) au terme du premier trimestre 2025, ex-
plique le groupe Al Omrane dans un communi-
qué sur ses résultats financiers. 

Par ailleurs, les recettes enregistrées se main-
tiennent au même niveau que la période compa-
rable de 2024, atteignant 1,24 MMDH.  

L'activité opérationnelle du groupe s'intensi-
fie avec des investissements de 1,34 MMDH réa-

lisés durant les trois premiers mois de 2025, mar-
quant une hausse significative de 33% par rap-
port au premier trimestre 2024, ajoute la même 
source. 

Sur le plan financier, Al Omrane présente une 
situation d'endettement d'un montant total de 5 
MMDH, en légère baisse de 3% par rapport à fin 
décembre 2024 où il s'établissait à 5,14 MMDH. 

Le hub financier de Casablanca Fi-
nance City (CFC) s'affirme comme une 
porte d’entrée incontournable des in-
vestisseurs internationaux en quête 
d’opportunités d’affaires dans le conti-
nent africain, écrit mardi le quotidien 
britannique, The Guardian. 

Pendant des siècles, Casablanca a 
été une plaque tournante du com-
merce du fait de sa position géogra-
phique entre l'Afrique, le 
Moyen-Orient et l'Europe, indique le 
grand tirage londonien, soulignant 
qu’à travers CFC, la capitale écono-
mique du Maroc fusionne ses racines 

historiques avec une forte identité 
commerciale moderne afin d'attirer les 
investissements. 

Depuis sa création en 2010, ce 
quartier d’affaires a réussi, notamment 
grâce à un régime fiscal avantageux, à 
attirer plus de 240 entreprises interna-
tionales, et à soutenir plus de 7.000 
emplois, précise le quotidien.  

La directrice générale adjointe de 
CFC, Lamia Merzouki, citée par le 
Guardian, affirme que le hub tire pro-
fit de la stabilité politique et macroé-
conomique du Maroc, ce qui 
positionne Casablanca comme une 

destination de choix dans un contexte 
mondial marqué par l’incertitude, rap-
porte la MAP. 

Représentant « un point d'entrée 
clé pour les entreprises en Afrique », 
la vocation de CFC est appelée à se 
renforcer, observe le journal, précisant 
que le potentiel du centre d'affaires ne 
se limite pas au secteur financier.  

Le hub casablancais développe ac-
tivement des initiatives dans les do-
maines de l’innovation technologique, 
des fintechs, des crédits-carbone et du 
financement durable, ajoute le média, 
relevant que le centre financier maro-

cain héberge également des fonds 
continentaux qui se positionnent sur 
une trajectoire ayant pour objectif de 
stimuler le développement des infra-
structures à travers le continent. 

Le centre d'affaires casablancais est 
lié par des accords de coopération 
avec plus de 20 agences africaines de 
promotion des investissements, pour-
suit le Guardian, soulignant que les 
progrès réalisés par le centre financier 
de Casablanca s’inscrivent dans une 
dynamique qui reflète l’évolution du 
Maroc en tant qu’acteur majeur de 
l’investissement en Afrique.  

The Guardian : Le centre financier de Casablanca, 
une porte d'entrée incontournable vers l'Afrique 

Holding Al Omrane : Le chiffre d’affaires en croissance de 31% au T1-2025
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Casablanca s'apprête à vibrer 
au rythme de la 1ère édition 
du Casablanca Music Week 

(CMW), un événement musical plu-
ridisciplinaire qui se tiendra du 20 
au 29 juin à La Casablancaise, réu-
nissant des artistes majeurs autour 
d’une programmation diverse et 
variée, avec plus de 10.000 festiva-
liers attendus chaque jour. 

Initié par NRJ Maroc, ce festival 
urbain inédit ambitionne de faire 
rayonner la métropole à travers une 
célébration de la musique, du di-
vertissement et de la créativité 
contemporaine, offrant une expé-
rience pluridisciplinaire mêlant 
musique, cinéma, gaming, sport et 
échanges intellectuels. 

"Avec plus de 10.000 festivaliers 
attendus sur les dix jours, le CMW 
réunira des artistes de renommée 
mondiale, des talents émergents et 
un large public autour d’une pro-
grammation riche et variée", a an-
noncé, lors d'une conférence de 
presse, Hakim Chagraoui, fonda-
teur, directeur artistique du festival 
et DG de NRJ Maroc. 

Selon lui, cette première édition 
n’est qu’un début. "Le CMW por-
tera chaque année plus haut l’image 
de Casablanca. Ce que nous 
construisons ici, c’est une plate-
forme durable pour l’échange cul-
turel et l’innovation". 

"Le CMW est une vision deve-
nue réalité. Nous voulions créer un 
événement qui reflète l’énergie de 
Casablanca, sa diversité, sa jeu-
nesse, et sa position en tant que car-
refour des cultures. Cette première 
édition porte une ambition claire: 
faire de Casablanca un pôle culturel 
incontournable au niveau régional", 

a-t-il soutenu. 
Pour le directeur général de Ca-

sablanca Events et Animation, Mo-
hamed Jouahri, "cet événement 
s'inscrit dans une dynamique de 
transformation culturelle que nous 
portons depuis plusieurs années à 
Casablanca. A travers le Casablanca 
Music Week, nous cherchons à ins-
taurer une nouvelle manière de 
vivre la culture en milieu urbain". 

"En soutenant cette initiative, 
nous affirmons avec conviction la 
vocation de Casablanca à devenir 
une scène ouverte à l’innovation ar-
tistique, aux cultures urbaines et 
aux formes contemporaines d’ex-
pression. Le CMW s’aligne parfai-
tement avec notre vision: celle 
d’une métropole qui inspire, qui 
rassemble et qui donne une voix à 

sa jeunesse créative", a-t-il ajouté. 
De son côté, le directeur régio-

nal Casablanca-Settat de la Société 
nationale de réalisation et de ges-
tion des équipements sportifs (SO-
NARGES), Benaissa Boujnouni, 
s’est félicité de voir La Casablan-
caise accueillir un événement d’une 
telle envergure. "L’ouverture de cet 
espace aux grandes manifestations 
culturelles illustre notre volonté 
d’en faire un pôle polyvalent, au 
service de la jeunesse et de la créa-
tivité marocaine. Le CMW est une 
belle démonstration de ce poten-
tiel", s'est-il réjoui. 

"Le CMW en est une illustration 
concrète : il démontre tout le poten-
tiel de ce site à accueillir des mani-
festations culturelles majeures, 
capables de mobiliser et de fédérer 

un large public", a-t-il dit. 
Les week-ends du festival se-

ront marqués par des performances 
de stars internationales, avec des 
têtes d'affiche prestigieuses telles 
que Jason Derulo, Gims, Mary J. 
Blige, Hussain Al Jasmi, et Hoba 
Hoba Spirit. Ces artistes, venus des 
quatre coins du monde, offriront 
des spectacles inoubliables, cou-
vrant des genres allant du R&B au 
hip-hop, en passant par la pop et la 
musique arabe et marocaine. 

Le CMW ne se limite pas aux 
concerts. Le festival intégrera des 
projections de films, permettant au 
public de découvrir les dernières 
sorties au sein de La Casablancaise. 
Les amateurs de gaming pourront 
s'affronter lors de compétitions pas-
sionnantes, tandis que les sportifs 
profiteront d'activités dynamiques 
comme le fitness. 

Un cycle de conférences réunira 
des experts et acteurs culturels pour 
discuter de l'avenir de l'événemen-
tiel et des industries créatives. Ces 
échanges viendront enrichir l'expé-
rience des festivaliers, ajoutant une 
dimension intellectuelle à ce festival 
résolument complet. 

Le village du CMW sera un vé-
ritable lieu de vie, rassemblant une 
zone food avec une quinzaine de 
restaurateurs, des stands immersifs 
proposés par les partenaires, et des 
happenings autour du cinéma, du 
gaming et du sport. 

Les tickets sont disponibles sur 
webook.com et guichet.com, avec 
deux formats d'accès: Tickets Gold 
ou Black, ainsi que des cartes Gold 
ou Black qui donnent accès à tous 
les concerts.
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Plus de 10.000 festivaliers par jour attendus 
pour la 1ère édition du Casablanca Music Week
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Le président de la Commission 
chargée de superviser l’élection des re-
présentants des auteurs et des titu-
laires des droits voisins au Conseil 
d’administration (CA) du Bureau ma-
rocain des droits d’auteur et des droits 
voisins (BMDAV), Nabil El Jay, a af-
firmé, mardi à Rabat, que cette 
échéance prévue cette année constitue 
"une pierre angulaire" dans le proces-
sus de modernisation de la gestion col-
lective du secteur. 

Pour la première fois, le CA du 
BMDAV comprend des représentants 
directs des auteurs, éditeurs et artistes 
affiliés au système de gestion des 
droits, plus de soixante ans après la 
création du Bureau, a indiqué M. El Jay 
lors d’une conférence de presse consa-

crée à ces élections. 
A cet égard, il a appelé tous les au-

teurs et les titulaires des droits voisins 
à participer activement et de manière 
responsable à cette démarche partici-
pative, soulignant que la Commission 
chargée de la supervision s'engage à 
garantir la transparence et l'équité de 
tout le processus électoral. 

La Commission a mis en place un 
système électoral qui répond aux exi-
gences d’intégrité, de pluralisme et 
d’équité, assurant la représentativité 
des différentes sensibilités profession-
nelles, territoriales et de genre et 
consacrant, de la sorte, le principe de 
la représentativité équilibrée et globale 
de toutes les catégories concernées, a-
t-il fait savoir. 

Il a souligné que la Commission de-
meure ouverte aux personnes concer-
nées par ces élections pour leur 
apporter les éclaircissements néces-
saires et répondre aux différentes 
questions relatives au déroulement de 
cette échéance. 

La Commission a été mise en place 
par décision du ministre de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Commu-
nication dans le but de préparer les 
élections des représentants des auteurs 
et des titulaires des droits voisins au 
CA du BMDAV. 

Elle est également chargée d’arrêter 
les listes du corps électoral, définir les 
conditions de candidature, recevoir les 
candidatures et superviser l’ensemble 
des étapes du processus électoral 

jusqu’à l’annonce des résultats défini-
tifs. La Commission a entamé ses tra-
vaux le 14 mars, en élaborant un 
règlement électoral spécifique et en dé-
finissant les conditions de candidature, 
dans le but de garantir l’intégrité, la 
transparence et l’égalité des chances 
entre tous les candidats. 

Outre M. El Jay, la Commission 
comprend 15 membres représentant 
différents domaines de la créativité et 
de la création. Il s’agit d’Ibrahim Bara-
kat, Samia Akariou, Amine Nassour, 
Mohamed Bouftas, Saoudi Sidi Moha-
med, Hicham Jabari, Tawfik Hazeb 
(Big), Mourad Halhoul (El Hor), 
Amina Adel, Mohamed Bilal, Rachida 
Talal, Batoul El Merouani, Foulane 
Bouhssine et Mohamed Ghobari. 

Nabil El Jay : La représentativité des auteurs et des titulaires des droits voisins 
 au CA du BMDAV est une pierre angulaire pour moderniser le secteur
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Le Maroc a inauguré, pour la 
deuxième année consécutive, le Mois 
du cinéma et de la culture arabe, orga-
nisé du 03 au 24 juin au Centre de mul-
timédia "Kino Edison" de la ville croate 
de Karlovac. 

L'ambassade du Maroc en Croatie 
a ouvert ce cycle cinématographique, 
mardi soir, avec la projection du télé-
film marocain "Damlij Zhirou", réalisé 
par Hassan Benjelloun et produit par 
Mohammed El Mehdi Ayouche. 

Le film met en lumière l’art du 
Melhoun, genre poétique et musical 
emblématique du patrimoine maro-
cain, inscrit en 2023 sur la liste repré-
sentative du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO. 

Intervenant à cette occasion, le di-
recteur du Kino-Edison, Ivan Gojme-
rac, qui a toujours été fasciné par la 
richesse historique et culturelle du 
Maroc, s’est réjoui de l’ouverture, pour 
la seconde fois, par le Royaume du 
cycle du cinéma et de la culture arabe 
à Karlovac. 

Il s’est également félicité de la pré-
sence de l’actrice marocaine Majida 
Benkirane, l’un des visages les plus 
marquants de ce téléfilm, venue de 
Rabat pour assister à cet événement 
culturel. 

De son côté, l’ambassadeur du 
Maroc en Croatie, Nour El Houda 
Marrakchi, a remercié M. Gojmerac 
pour son intérêt pour le cinéma arabe 
et ses efforts en vue de mettre en avant 
la culture arabe au sein de sa région. 

Elle s’est également félicitée de l’in-
térêt du public croate pour cette mani-
festation culturelle et de ses 
témoignages très positifs envers la cul-
ture marocaine. 

Une cérémonie a été organisée à 
cette occasion, durant laquelle les 
convives, dont des membres de la 
communauté marocaine établie en 
Croatie, ont pu apprécier le thé et les 

douceurs marocaines. 
"Kino Edison" est une institution 

emblématique de Karlovac, alliant pa-
trimoine culturel, arts audiovisuels et 
technologie moderne. Construit entre 
1918 et 1920, ce cinéma occupe une 
place particulière dans l’histoire cultu-
relle de la Croatie en tant que l’un des 
plus anciens du pays. 

Conçu par les architectes zagrebois 
Bruno Bauer et Edo Schoen, le bâti-
ment se distingue par son style art 
déco romantique. A son ouverture, il 
offrait 490 places, ce qui en faisait le 
plus grand cinéma de Croatie à 
l’époque. 
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Les cimaises de la galerie d’art du 
Centre culturel Iklyle de Tanger abri-
tent les œuvres de l’artiste-peintre et 

critique esthétique Brahim El Haissan sur 
le thème « «Le Désert a une trace…». Or-
ganisée par la Fondation Mohammed VI 
pour la promotion de l’action sociale de 
l’éducation et de la formation, cette expo-
sition présente une série d’œuvres de ce 
plasticien réalisées entre 2017 et 2025.  

Selon l’artiste Brahim El Haissan, les 
traces apparaissent dans cette expérience 
pigmentaire au fur et à mesure qu’elles 
disparaissent et s’éteignent, teintées de dé-
pôts de couleurs et de broderies qui leur 
confèrent des dimensions visuelles chan-
geantes. «Les traces deviennent donc ciné-
tiques, refusant l’immobilité et la stabilité, 
comme dans la coutume et la culture des 
nomades du désert, qui comprenaient la 
valeur du voyage et le considéraient 
comme un pouvoir personnel qui les pro-
tégeait de la soumission et de l’assujettis-
sement. Chaque fois qu’ils voyageaient, ils 
se sédentarisaient et emportaient avec eux 
leur culture orale dans leurs mémoires et 
leurs coffres», indique-t-il à ce propos.   

Couleurs traditionnelles, bistre, cobalt, 
safran, couleurs des pays, des sites,  du 
temps qu’il suffit de regarder pour que 
soudain surgisse rayonnante et fière la 
femme sahraouie.  «Dans ses plis savam-
ment apprêtés, se trouve un mode d'ex-
pression nouveau, chaleureux, intime et 
profond, une effusion sympathique qui 
traduit d'une manière incomparable 
l'amour jusque dans ses plus délicates 

nuances. Il nous apporte par-là cette chose 
indéfinissable qu'on nomme le charme. 
Mais il n'hésite pas à montrer quelque har-
diesse dans la forme que seule notre 
époque autorise, on s'imagine le ciel, le si-
lence et tous les parfums de la nuit tenta-
trice autour de la femme enivrée», 
souligne le critique d’art français Daniel 
Couturier.  

Rappelons que dans le cadre de cette 
exposition, un catalogue de taille 
moyenne (44 pages) a été publié, compre-
nant une biographie artistique, des repré-
sentations d’œuvres d’art, ainsi qu’une 
interview collective diversifiée sur le 
contexte thématique et les caractéristiques 
techniques et stylistiques qui marquent 
cette expérience créative. Cette interview 
avec El Haissan a été réalisée par une 
pléiade d‘esthètes et de critiques d’art du 
Maroc et d’ailleurs. Il s’agit de Tallal 
Moualla (Syrie), Mohammed Benham-
mouda, Fetah Benameur, Sami Ben Ameur 
et Khalil Gouia (Tunisie), Mohammad Al 
Ameri (Jordanie), Mostapha Issa, Amal 
Nasr, Mohamed Mahdi Hemida (Egypte), 
Ali Najjar (Irak), Fakhriya Al-yahyai (Sul-
tanat Oman), Abdulrahman Al Soliman 
(Arabie saoudite), et du Maroc: Abdellah 
Cheikh, Chafik Ezzouguari, Noureddine 
Fathy, Benyounes Amirouche, Aziz Az-
hari, Driss Kattir, Hassan Laghdache et 
Said Kermas, ainsi que deux textes en 
français du critique français Daniel Cou-
turier et de l’artiste et écrivain Hassan 
Moukdad. 

Il y a chez Brahim El Haissan cette né-

cessité à faire état d'une certaine réalité 
socio-culturelle présente aussi sous formes 
de mediums et signes et de matières... 
C’est ce que pense aussi le plasticien et 
écrivain Hassan Moukdad. «Les récentes 
propositions plastiques d'El Haissan 
constituent la synthèse inévitable de 
toutes ses expériences ultérieures. Ce plas-
ticien, tel un archéologue de la mémoire, 
scrute les pistes des traces qui marquent 
les profondeurs de son être et tente ce 
«Dépassement de soi » que souhaite vivre 
tout créateur: se libérer, prendre du recul 
et faire une nouvelle relance…», affirme-
t-il.  Pour lui, c’est ainsi que s'élaborent 
d'autres perspectives artistico-intellec-
tuelles, engendrées grâce aux pérégrina-
tions de la mémoire et du temps, 
conduisant à l'élaboration d'une expres-

sion plastique authentique, allusive et ce-
pendant esthétiquement incontournable. 

Soulignons enfin qu’à l’occasion de 
cette exposition, une table ronde a été or-
ganisée le 17 mai 2025 sur le thème «L’ex-
périence de la trace dans l’art plastique», 
animée par le poète et journaliste Said 
Koubrit, avec la participation des critiques 
d’art, chercheurs et artistes Chafik Ezzou-
guari, Noureddine Fatihi, Benyounes 
Amirouche, Driss kattir, Abdelkarim El 
Azhar, Saïd Kermas, Ahmed Lotfeallah, 
Youssef Saadoune, Hassan Laghdache et 
Brahim Machtat, ainsi que la présentation 
du projet de livre «Veilleurs de la trace – 
Expériences picturales arabes» de Brahim 
El Haissan, présenté par le critique d’art 
Abdellah Cheikh. 

Ayoub Akil 

Le Maroc ouvre le bal du Mois du cinéma 
et de la culture arabe à Karlovac 

Bouillon de culture
Exposition 
 
L’Institut Cervantes de Marrakech abrite, 

jusqu’au 30 juin, une exposition intitulée "Ré-
flexions dans le brouillard", à l'initiative de l’am-
bassade de la République du Salvador au Maroc. 

Cette exposition, qui vise à faire découvrir la 
richesse de la scène artistique salvadorienne, met 
en lumière les œuvres des artistes Bárbara Raes et 
Mario Salmerón, ainsi que d'autres toiles de Fer-
nando Llort, dont le style distinctif se caractérise 
par des couleurs vives, des formes épurées et une 
forte symbolique spirituelle. 

En effet, Salmerón expose des œuvres réalisées 
en nuances de gris, dans un style inspiré de la gra-
vure, invitant le public à une introspection visuelle 
et émotionnelle, tandis que les réalisations de Raes 
adoptent une approche satirique et critique met-
tant en relief les contradictions de la nature hu-
maine. 

 
Festival 
 
La Direction provinciale de la jeunesse à Es-

saouira organise, le 10 juin à la maison des jeunes, 
les éliminatoires provinciales du Festival national 
de musique pour la jeunesse, placées sous le thème 
"Ta voix est un trésor, laisse ton talent s’exprimer". 

S'inscrivant dans le cadre des manifestations 
artistiques nationales dédiées à la jeunesse, cet évé-
nement constitue une plateforme dynamique de 
promotion des jeunes talents dans le domaine mu-
sical, tout en les incitant à s’impliquer activement 
dans la scène culturelle nationale. Cette initiative 
a pour objectif d’identifier et de valoriser les talents 
artistiques émergents au niveau local, en leur of-
frant un espace propice à leur épanouissement et 
à leur qualification pour les étapes finales du 
concours à l’échelle nationale. 

Brahim El Haissan expose «Le Désert a une trace…» à Tanger
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Et si Achraf
Hakimi était
le véritable
Ballon d’or ?
Raphinha, Lamine Yamal, Ousmane
Dembélé, Mohamed Salah. Une liste
non exhaustive de noms qui 
reviennent sans cesse dans la course
au Ballon d’or. Et si, pour une fois,
on récompensait le meilleur joueur,
sur l’ensemble de la saison ? Et si,
Achraf Hakimi, le joueur 
le plus régulier du monde, était 
le véritable Ballon d’or ? 

Infatigable, increvable, indébordable.
Achraf  Hakimi maîtrise le côté droit du Paris
Saint-Germain à la perfection. Aussi bien dé-
fensivement qu’offensivement, il est toujours
présent. Jamais avare d’efforts, le Marocain
ne s’arrête pas de courir, et à vrai dire, cela
se voit. Lorsque l’on allume la télé pour re-
garder le PSG, il crève l’écran dans un col-
lectif  plus qu’huilé. Un coup en position de
9, un autre ailier ou encore défenseur droit,
Hakimi aime se surpasser. Une chose qui a
totalement évolué depuis l’arrivée de Luis
Enrique. Son prédécesseur, Christophe Gal-
tier, l’affirme à Ici Île-de-France en amont de
la finale de la Ligue des champions : « Lors
de mon passage, il était très difficile pour lui
de s’exprimer parce que le jeu ne penchait
pas à droite, il penchait à gauche et il était
évidemment frustré de ne pas pouvoir s’ex-
primer. »

Mais avec le tacticien espagnol, le jeu
penche de tous les côtés. Lorsque Nuno
Mendes attaque, Hakimi défend et reprend
son souffle, pour mieux repartir sur l’action
suivante. Une parfaite maîtrise du collectif
qui pousse tous les joueurs à se surpasser et

à montrer leur meilleur niveau de jeu. Et
quand rien ne va au Paris Saint-Germain,
l’équipe peut toujours compter sur son éclair
côté droit pour débloquer la situation. Pas
besoin de remonter à loin pour s’en souvenir
: le n°2 parisien a ouvert le score sans célé-
brer face à son ancienne équipe lors de la fi-
nale de la Ligue des champions.

L’homme du début de saison 
européen côté parisien 

Mais cette efficacité n’est en rien le coup
d’un soir. Ainsi, il faut se rappeler à quel
point les hommes de Luis Enrique ont mar-
ché sur des œufs pendant toute la phase de
ligue. Lors du premier match, face à Gérone,
à domicile, il aura fallu une erreur du gardien
Paulo Gazzaniga pour l’emporter sur le plus
petit des scores. Rebelote au match suivant :
dans la plus grande des compétitions euro-
péennes, le club de la capitale reste muet et
impuissant contre les Gunners d’Arsenal.
C’est à la 55e minute du troisième match,
alors que le PSG est mené 1-0 à domicile par
le PSV, qu’Achraf  Hakimi déclenche une
frappe de loin qui trompe le gardien. Le pre-
mier but d’un joueur du PSG dans la com-
pétition.

Achraf  Hakimi a contribué à la remontée
au classement du Paris Saint-Germain. A
l’aube de la sixième journée, les hommes de
Luis Enrique étaient dans la zone d’élimina-
tion. Avec deux passes décisives en 90 mi-
nutes face à Salzbourg, le Lion de l’Atlas a
montré la voie à son équipe, lançant une dy-
namique positive à Paris, qui ne s’est jamais
arrêtée depuis. Lui qui a prolongé avec le
PSG jusqu’en 2029 a pris de l’ampleur au fur
et à mesure que les matchs se sont enchaî-
nés.

Présent dans les grands rendez-vous 

En dehors de ses performances au début
de la campagne européenne, Hakimi a été
l’un des moteurs de l’équipe durant toute la
saison, en Europe comme en France,
conclue par le prix Marc-Vivien Foé, récom-
pensant le meilleur joueur africain de Ligue
1. Il figure également dans l’équipe type de
la saison. Au cours des 34 journées de cham-
pionnat, il a commencé 71 % des rencontres,
pour un total de quatre réalisations et huit
passes décisives. En finale de la Coupe de
France, il inscrit le troisième but, scellant dé-
finitivement les chances du Stade de Reims,
déjà amoindries par le doublé de Bradley
Barcola. Mais ce qui marquera le plus les es-
prits, c’est son retour défensif  à la 90e mi-
nute, alors que le PSG est déjà assuré de
remporter sa seizième Coupe de France. Un
retour qui démontre à quel point le joueur
formé au Real Madrid est prêt à mouiller le
maillot. Un retour qui illustre l’implication
collective de l’équipe. Un retour qui symbo-
lise tout ce que Luis Enrique a su inculquer
à ce groupe.

En conférence de presse après le match
contre Angers (victoire 1-0), synonyme de
titre de champion, l’entraîneur espagnol dé-
clarait : « Hakimi est un latéral et un milieu
de terrain. Je pense qu’un profil d’entraîneur
comme le mien lui convient très bien. Un en-
traîneur qui pense à attaquer et défendre de
manière agressive. Il est toujours là pour
aider, que ce soit sur les phases d’attaque, de
défense ou de pressing. Il est le joueur qui a
joué le plus de minutes cette saison, et je suis
très heureux de l’avoir dans mon équipe».

Le meilleur latéral droit d’Europe 

En Ligue des champions, le plus grand
des baromètres, Achraf  Hakimi excelle.
Cette saison, il a démarré les 17 matchs du
PSG, a joué 99 % du temps, et n’a été rem-
placé qu’une seule fois, à la 70e minute
contre Stuttgart, alors que son équipe menait
déjà 4-0. Il aura marqué à quatre reprises et
délivré cinq passes décisives, contribuant, au
total, à 21 % des buts du club de la capitale
dans la compétition, et aura été élu homme
du match à deux reprises : contre le PSV en
phase de groupes et contre Arsenal lors de
la demi-finale retour. En plus de la finale, le
Marocain aura d’ailleurs marqué en finale de
Ligue des champions, mais également en

demi-finales face à Arsenal, tout comme au
tour précédent contre Aston Villa.

Pour résumer tout ça par une statistique,
le site Fbref  avance que Hakimi est le latéral
en Europe qui crée le plus d’actions amenant
à un tir, avec une moyenne de 4,52 actions
par 90 minutes. Il est également le joueur à
son poste qui tente le plus de passes. Pour
son sélectionneur en équipe nationale, Walid
Regragui, Hakimi « serait indispensable par-
tout, pas qu’au Maroc. Il l’est déjà au PSG,
et je pense qu’il le serait dans tous les clubs
du monde », a-t-il confié dans un entretien
accordé à la radio RFI. Surtout, cette prédis-
position à être décisif  et sa polyvalence sont,
dans une sélection où les prouesses indivi-
duelles sont aussi valorisées, un des meilleurs
arguments pour permettre à Achraf  Hakimi
de devenir le premier latéral droit de métier
à recevoir le Ballon d’or, en plus d’être le
deuxième Africain à être distingué après
George Weah. N’en déplaise à Ousmane.

Sofoot

Sport

Victoires des 
sélections U17

La sélection marocaine de football
U17 s'est imposée face à son homologue
canadienne sur le score de 2 buts à 1, dans
un match amical disputé mardi à Alicante
en Espagne.

Les réalisations des Lionceaux de l'At-
las ont été inscrites par Ziyad Baha (20è)
et Ismail El Aoud (46è).

Cette rencontre s'inscrit dans le cadre
des préparatifs de l'équipe nationale pour
la Coupe du monde U17 prévue au Qatar.

De son côté, la sélection marocaine fé-
minine de football U17 s'est imposée face
à son homologue sud-coréenne (4-2), dans
un match amical disputé mardi Complexe
Mohammed VI de football.

Les quatre réalisations des Lioncelles
de l'Atlas ont été inscrites par Mayssa
Baha, auteure d'un doublé (47è, 70è),
Dounia Masmoudi (49è) et Romaïssa Ihs-
sane (63è).

Cette rencontre s'inscrit dans le cadre
des préparatifs pour la Coupe du Monde
U17, dont les cinq prochaines éditions au-
ront lieu au Maroc.

Le tirage au sort de l'édition 2025 de-
vait avoir lieu mercredi à Salé.

Diaz “forfait”, Ezzalzouli “incertain” 
Brahim Diaz sera forfait pour les deux prochains matchs amicaux des Lions de l’Atlas

face à la Tunisie et le Bénin, a affirmé le médecin de l’équipe nationale, Christophe Bou-
doux, ajoutant que Abdessamad Ezzalzouli reste "très" incertain".

"Diaz sera absent. Il faut le dire tout de suite. Sa lésion n'est pas récupérable", a indiqué
Dr. Boudoux dans une courte vidéo publiée sur la chaîne "Youtube" de la Fédération
royale marocaine de football (FRMF).

Par ailleurs, le médecin de la sélection nationale a évoqué un "accord trouvé" avec le
Club Bruges afin de ménager Chemsdine Talbi et "connaître l'exactitude de sa blessure",
alors que Nayef  Aguerd, Romain Saïss et Noussair Mazraoui sont aussi forfaits pour bles-
sure.

Les deux matchs face à la Tunisie et le Bénin sont prévus, respectivement, les 6 et 9
juin au Complexe sportif  de Fès.
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Expresso

Ingrédients :  
Pour le pistou à la roquette et aux noix: 
2 bottes de roquette (environ 100g) 
2 gousses d'ail pelées et dégermées 
1 c. à café de sel 
80 g de noix concassées 
80 g de parmesan râpé 
15 cl d'huile d'olive extra vierge 
Pour le pistou au basilic et aux pignons : 
2 bottes de basilic (environ 100g) 
2 gousses d'ail pelées et dégermées 
1 c. à café de sel 
80 g de pignons moulus 
80 g de parmesan râpé 
15 cl d'huile d'olive extra vierge 

Préparation :  
Pistou à la roquette et aux noix : 
Blanchir les feuilles de roquette dans 

une eau bouillante salée pendant 30 se-
condes (après le retour de l'ébullition). 

Egoutter les feuilles de roquette et les 
plonger dans une eau glacée pour stopper 
la cuisson. 

Égoutter la roquette et l'éponger avec 
du papier absorbant. 

Dans un mortier, piler les gousses 
d'ail avec le sel puis rajouter les feuilles de 
roquette. 

Réduire le tout en purée en incorpo-

rant l'huile d'olive, le parmesan et les noix. 
Cuire des pâtes au choix, les égoutter 

et les enduire encore chaudes de pistou à 
la roquette et aux noix. 

Décorer le plat avec des copeaux de 
parmesan et des noix concassées. 

Pistou au basilic et aux pignons : 
Blanchir les feuilles de basilic dans 

une eau bouillante salée pendant 30 se-
condes (après le retour de l'ébullition). 

Egoutter les feuilles de basilic et les 
plonger dans une eau glacée pour stopper 
la cuisson. 

Egoutter les feuilles de basilic et les 
éponger avec du papier absorbant. 

Dans un mortier, piler les gousses 
d'ail avec le sel puis rajouter les feuilles de 
basilic. Réduire le tout en purée en incor-
porant l'huile d'olive, le parmesan et les pi-
gnons moulus. 

Cuire des pâtes au choix, les égoutter 
et les enduire encore chaudes de pistou au 
basilic et aux pignons. 

Décorer le plat avec des copeaux de 
parmesan et des pignons torréfiés. 

Bon à savoir : verser le pistou dans un 
bocal et le recouvrir d'huile d'olive, ainsi, 
il peut se conserver pendant une semaine 
au frais. 

LIBÉRATION JEUDI 5 JUIN 2025

Recettes

Deux lutteurs en pagne, mains et 
torses nus, s'enduisent le corps 

d'huile de moutarde et de sable pour une 
meilleure saisie. En Inde, la lutte ancestrale 
Kushti se déroule dans la terre. 

"La terre nous donne de l'adhérence 
et permet d'avoir une meilleure prise", ex-
plique Mauli Jamdade, 33 ans, un lutteur 
professionnel très populaire localement. 

Devant des centaines de spectateurs 
massés derrière des barrières, à Shirwal, 
une petite ville de l'Etat de Maharashtra, 
dans l'ouest de l'Inde, il est venu à bout de 
son adversaire après plus d'un quart 
d'heure. 

Les deux solides sportifs, aux bras et 
aux jambes très musclés, se sont tournés 
autour avant de se livrer à un corps à 
corps. 

Au Kushti, ni coups ni étrangle-
ments mais des projections au sol. Le ga-
gnant est celui qui réussit à plaquer les 
deux épaules au sol de son adversaire, sans 
aucune limite de temps. 

Vieille de plusieurs millénaires, cette 
discipline a émergé sous l'empire moghol 
musulman qui a régné sur une grande 
partie de l'Inde à partir du XVIe siècle. 

C'est aujourd'hui un vivier pour la fé-
dération indienne de lutte qui ne recrute 
pas ses futurs médaillés olympiques sur 
des tapis mais sur des terrains faits de terre 

mélangée à du curcuma, du yaourt, des 
feuilles de margousier et d'huile. 

"C'est à partir de la terre que les lut-
teurs se retrouvent aux Jeux Olym-
piques", souligne Sachin Mote, un des 
centaines de spectateurs venus encourager 
des lutteurs à Shirwal. 

Ce sport est l'un des rares qui rap-
porte des médailles olympiques à l'Inde, 
qui s'est portée candidate à l'organisation 
des JO d'été de 2036. Depuis leur pre-
mière participation aux Jeux Olympiques 
de Paris de 1900, le pays a gagné 41 mé-
dailles au total. 

Aux Jeux de Paris en 2024, Aman 
Sehrawat a remporté une médaille de 
bronze en lutte libre, quatre ans aupara-
vant Ravi Kumar Dahiya l'argent à 
Tokyo.Dans le pays le plus peuplé de la 
planète, où le cricket est roi, le kushti n'est 
pas simplement un spectacle mais 
presque une religion. 

Anil Harale, guichetier dans une 
banque, a mis fin à sa carrière après une 
blessure à la jambe. Mais il continue régu-
lièrement à troquer ses habits de ville pour 
se battre dans la terre. 

"Ça me manque", reconnaît le qua-
dragénaire, qui caresse l'espoir que son fils 
devienne un champion. 

La ville de Kolhapur est un des hauts 
lieux du kusthi et compte de nombreux 

"talims", l'équivalent des dojos. 
C'est à l'âge de 14 ans, que Mauli Jam-

dade, désormais lutteur professionnel, a 
rejoint le talim Gangavesh. 

Une image du singe hindou Hanu-
man, dieu de la force et du pouvoir vénéré 
par les lutteurs, surplombe les fosses où il 
s'entraîne. 

Pour lui, "la terre est sacrée" car "il n'y 
a rien sans elle". 

Plus d'une centaine de lutteurs - cer-

tains d'à peine 10 ans - s'entraînent au sein 
de ce "talim". Ils mènent une vie d'ascète: 
entraînement avant le lever du jour, en-
chaînant course, centaines de pompes et 
grimper de corde. 

Tabac et alcool sont interdits et 
l'usage du téléphone limité et les relations 
sexuelles taboues afin que les sportifs se 
focalisent sur leur pratique. 

Mauli Jamdade a consacré sa pre-
mière année au "talim" à prendre du 

poids. 
"Il y a des gens qui pèsent 125-130 ki-

logrammes", explique-t-il. 
"Pour les affronter et égaler leur force, 

je dois peser au moins 120 kilos". 
Les jours sans compétition ni entraî-

nement, il les consacre à son alimentation. 
Il doit ingurgiter au moins cinq kilos 

de viande de chèvre chaque semaine, en-
viron 70 blancs d'oeufs, 24 pommes, des 
légumes à feuilles et des fruits secs. 

Auxquels s'ajoutent au moins 21 litres 
de lait, 14 litres de jus de citron doux et un 
mélange protéiné à base d'amandes, de 
noix de cajou, de miel, de graines de car-
damome et de lait. 

Son budget alimentation s'élève à en-
viron 350 dollars (309 euros) par mois 
mais l'argent que lui rapporte ce sport lui 
permet de venir en aide à sa modeste fa-
mille, qui vit de l'agriculture. 

Lors des tournois, il gagne de 
quelques centaines à 1.700 dollars, soit 
plus que le revenu annuel moyen d'une 
exploitation agricole. 

Tandis que la lutte sur tapis est de 
plus en plus populaire, ce professionnel 
continue de croire que les combats sur de 
la terre ont de l'avenir, car ils restent une 
des principales attractions lors des foires 
de village. "La lutte dans la terre ne cessera 
jamais". 

Le printemps 2025 est le plus enso-
leillé jamais enregistré au Royaume-Uni, 
a annoncé mercredi l'agence de météoro-
logie Met Office, après une saison excep-
tionnellement sèche dans ce pays connu 
pour ses jours de pluie. 

Le Royaume-Uni a connu 630 
heures de soleil entre le 1er mars et le 27 
mai 2025, selon des chiffres provisoires qui 
seront actualisés début juin une fois le 
printemps terminé. 

Il s'agit d'un record depuis le début 
des relevés en 1910. Le précédent record 
s'était établi en 2020 avec 626 heures de 
soleil sur l'ensemble de la saison. 

"Le printemps a été extrêmement en-
soleillé et sec pour la plupart des habi-
tants" du pays, a déclaré Emily Carlisle, 
scientifique du Met Office, qui doit pu-
blier prochainement ses chiffres sur les 
précipitations. 

Selon l'agence, il est était tombé à la 
mi-mai 80,6 millimètres de pluie au 
Royaume-Uni depuis le début du prin-
temps, bien moins que le plus bas niveau 
historique de la saison qui remonte à 1852 
avec 100,7 mm. 

Il s'agit "jusqu'à présent (du) prin-
temps le plus sec depuis plus d'un siècle", 
avait alors indiqué le Met Office à l'AFP, 
tout en précisant qu'il fallait encore atten-
dre pour confirmer ce record. 

"Avec quelques jours restants et un 
temps plus instable cette semaine, il est 
trop tôt pour prédire l'évolution des au-
tres records" tel que celui des pluies, a sou-
ligné mercredi Emily Carlisle. 

L'Agence britannique de l'environ-
nement a convoqué une réunion de son 
groupe de travail sécheresse il y a deux se-
maines, et exhorté les compagnies d'eau à 
"faire davantage pour préserver les ré-
serves". 

Sept des dix printemps les plus enso-

leillés de l'histoire du Royaume-Uni ont 
eu lieu après l'an 2000, précise le Met Of-
fice. 

L'année dernière, le pays n'avait 
connu que 377 heures de soleil, ce qui en 
faisait l'un des printemps les plus maus-
sades jamais enregistrés.

Pates au pistou  
Au Royaume-Uni, le printemps le 
plus ensoleillé jamais enregistré

La lutte Kusthi 

Sport roi en Inde et vivier d'athlètes olympiques  
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